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L' OPINION PUBLIQUE
Journal Hebdomadaire Illustré

Abonnement, payable d'avance : Un an, $3.-États-Unis, $3.50. Vol. XI.
Tout semestre commencé se paie en entier.
On ne se désabonne qu'au bureau du journal, et il faut donner au

moins quinze jours d'avis. JEUDI, .. DI

No. 50. Prix du numéro, 7 centins.-Annonces, laligne, locentins.
Toute communication doit être affranchie.
Les remises d'argent doivent se faire par lettres anregistrées on

ECEMBRE 18380 par bons sur la poste.

AVIS IMPOR T ANTS L'ÉLECTION DE BERTHIER cent mille personnes de plus qui n'auront
pas de travail ! Faut-il remercier messieurs

1P*())I" est ée -t Nous avons cru devoir puliemir au l les inventeurs et en même temps le pays
pu on n/>qu aest iimp1 rimnée ienpong qui les a produits ?J'avoue que je ne m'en
bhe tous les jeudis par la COMPAGNIE le remarquable jugement rendu par la sens pas le courage

oL[ L'ruoau. t BIUNU (limitée,) à Cour de Révision dans cette fameuse Ceci n'est pas un. paradoxe ; bien que
ses bureaux, Nos. r5 et 7, rue Bleury, cause. Le tribunal se composlit des juges le mouvement d'affaires soit énorme en ce
Montréal. Johnson, Olivier et Bourgeois. C'est le pays ci, les gens sensés accusent notre

Le prix d'abonnement pour ceux qui juge -Johnson lui a prononcé le jugement époque de trop produire, de gaspiller la
paient l'avanc'-, est de TROIs PIASTRES par de la Cour. On se rappelle les articles main d'ouvre, d'encombrer les marchés et
unée pour le Canada et TRoIs PIASTRES ET qui ont été publiées dans ce journal, il y de démoraliser le cominmerce. L'industria-

i)EMiE pour les Etats-Unis; mais on exige de a quelque temps, pour établir qu'aucun lisme ne respecte rien, la scupture, la gra-
ceux qui ne se conforment pas à cette tribunal ne pouvait, pour être d'accordve s
règle $3.25 par année s'ils ne paient qu'au avec la loi et la constitution, s'empecher de en voit auJourd'hui un rustres réersune
k t d iA mo e 35 s t 'ils n è, l- t dé larer illéi ale l'intimidation reli ieý One vitau1urd'huVunrusr .rée -un

outre l'eau manque, les chemins sont af
freux et, pour compléter ce tableau, il n'y
a pas léglise catholique, même dans les
onj AnUs.

On dit que d'autres familles s'apprêtent
a venir. Qu'elles n'enteprennent pas ce
voyage au moins, sans que leurs compa-
triotes de Jersey-City-Height leur aient
écrit et les aient encouragés.

ANTHONY RALPH.

NOUVELLES EIRANGRES

Dout (ebruois, . r gl i e n c l gelae liuMe1llillLUIig ,VéudeMin 'l,',.~l" "'Vénus de Milo, une Vierge <de R1aphaël Le pape a envoyé au gouvernement
lu'à la fin de l'année. allant jusqu'à enlever à l'électeur la liberté en chauffant une chaudière, en tournant franais une protestation énergique contre

Les lettres d'abonnements ou traitant de voter pour un candidat ou l'autre. une manivelle et même en ne faisant rieni e res egiu On r
l'autres affaires doivent être adressées à Toute influence, intimidation ou violence du toutl Un jour viendra ou le premier l'expulsion des ordres religieux. On croit

G.-B. BURLAND, Gérant, ou-: " Au Gérant physique ou morale, matérielle ou reli-vufe u n jouvenosylebqreeque le mimstère Ferry va répondre à cette

le L'Opiuion Publique, Montréal." gieuse, ayant pour effet d'empêcher l'élec- venu ra un sonnet monosyllabique en protestation en rompant toutes relations

Adresser les correspondances litté- teur de voter ou de le forcer de voter dans ouvrant une soupape diplomatiques avec le Vatican.
caires : " Au Rédacteur de L'Opinion- un sens plutôt que dans l'autre, est illé- * Par décision du ministre de l'intérieur

Publique, Montréal." gale et rend l'élection annulable. C'est Les Américains ne produisent pas comme en France, les franciscains, dont le cou-

Si une réponse est demandée, il faut ce que nous avons prétendu, et c'est ce que tout le monde. La balance (le l'importa- vent est situé rue des Fourneaux, No. 83,
envoyer une estampille pour en payer le la Cour de Révision vient (le confirmer tion et de l'exportation les préoccupe peu. Paris, sont autorisés à rentrer dans leur

port. dans un jugement aussi inattaquable au Ils n'attendent pas l'occasion pour vendre. couvent. Le P. Bernardin, commissaire

Lorsqu'on veut obtenir des exemplaires point de vue du bon sens que de la loi. Ils se lancent dans les business avec une général de la Terre-Sainte, avait adressé,

extra du journal, le prix le ces exem- rage insensée; font feu de tout bois et de en son nom et au nom de la Oustode
plaires, en estampilles ou autres valeurs, tout capital, même de celui qui ne leur de la ierre-Sainte, une protestation mi

doit accompagner la demande. CHRONIQUE AMÉRICAINE appartient pas. Il y a quelque temps on ministre de l'intérieur. C'est cette pro-
Nos abonnés à Montréal sont priés de vendait à l'encan des reines d'Egypte mo- testation qui a été accueillie favorable-

nous faire connattre toute irrégularité dans mifiées. Il restait un roi-une vieille fille tuent. La notification en a été faite aux

le service du journal. NEW-YORK, 4 décembre 1880. l'a acheté ; il avait quatre mille ans ; elle religieux. On sait que l'ordre des fran-

Les politiciens, les hommes d'état, les voulait, disait-elle, avoir une compagnie ! ciscains a pour mission la garde du tom-
douaniers, les capitalistes, les fonction- Voyez jusqu'où la rage (les transactions beau lu Christ à -Jérusalem. Cet ordre

AVIS DE L'ADMINISTRATION naires, les repus et les corrompus se peut conduire! était reconnu depuis fort longtemps par

pâment d'aise, en ce moment ; se frappent Mais souvent cet esprit mercantil ne tous les gouvernements. En Palestine,
Nos abonnés savent que nos m litioa mutuellement sur le ventre en s'écriant: conduit qu'à la ruine. La concurrence en les franciscains sont gardés par des soldats

sont pour argent comptant. Nous avons Hurrah ! ropéenne plut d'une fois a fait dégringoler turcs chargés de les faire respecter.
droit d'exiger d'eux $3.50 au lieu de $3 '' Le peuple américain est le premier du le manufacturier le plus intrépide, ou bien Dans son dernier discours, Parnell a
pour leur abonnement quand ils ne paient '' monde ; son commerce, ses richesses, sa ce sont les grèves qui l'achèvent. déclaré que pour aucune considération

pas d'avance. L'année achève, et un grand '' puissance productive excitent l'admira- Il est assez orlmnairc en effet que les l'Irlande ne se soumettrait de bon gré à
nombre n'ont pas encore payé. Nous avons '' tion universelle!" ouvriers demandent une augmentation de un systeme d'oppression.
donc le droit de réclamer d'eux la somme Ajoutez à ce speech le yankee doodlee salaire au moment où la faillite fait un Parnell a demandé que son procès fût
de $3.50. Mais nous voulons bien encore en si bémol, avec accompagnement de tour de valse autour de la caisse! remis au 20 janvier ; sa demande a été

leur donner une chance de se racheter : grosse caisse ; faites flotter par-dessus tout C'est alors que ces grands industriels se rejetée.
qu'ils paient sans plus de délai et nown cela le drapeau étoilé, salué par une servent du tam tam les journaux, des Les orangistes ont décidé de faire des

épargkent le trouble d'envoy/er un collec- dizaine de pétarades, et vous aurez une gran les annonces, des brochures allé- contre démonstrations chaque fois que les
leur, et nous accepterons les $3.00. On idée des généreuses illusions dont la chantes pour attirer à eux les crédules, les partisimus de la ligue' agraira tiendtraient

admettra que nous ne pouvons faire plus gran le nation se nourrit habituellement. bonnes âmes qui croient que c'est arrivé ' les assemblées. Cette démonstration, si
pour les obliger et leur donner les moyens " Certe, il faut avoir l'esprit mal fait On voit des sociétés comme l'Old wateh elle est mise à exécution, aura pour effet

de s'acquitter de ce qu'ils nous doivent, pour jeter une note discordante dans ce budding silk company, des ouvriers et des probablement de précipiter un soulève-
On nous demande quelquefois de faire concert optimiste. Emettre en doute sur ouvrières pour remplir les vides causés ment général en donnant heu a des

ceci, de faire cela, mais on oublie que, une pareille prospérité c'est soulever l'in- par les grèves, troubles.
considérant la manière dont un grand dignation générale ; c'est attirer sur son Mais puisque le nom de cette compa-
nombre nous paient, nous aurions le droit habit une tempête de bules le neige. gnie se trouve sous ma plume, je demande UNE FETE DE FAMILLE
de faire moins que nous ne faison-, nous Mais qu'importe ; on m'appellera grin- la permission de dire quel ues mots sur
donnons trop pour ce qu'on nous donne. choux, fâcheux, démocrate, iniflationiste et les familles canadiennes qu'elle a arrachés
Les journaux illustrés des autres pays même socialiste, si l'on veut, je déviderai au sol natal et que je viens de visiter. Tout était fête et bonheur à la résidence
comptant leurs abonnés par dizaines de mon argument jusqu'au bout, en me cou- L'Old witch Buildinq est un bâtiment le Joseph Comte, écr., le 29 novembre.
mille, et publiant des annonces pour un vrant de ce bouclier lumineux que l'on tout en fer qui borde la voie ferrée qui va C'était une vraie fête de famille : on célé-
montant con-idérable, sont dans des con- nomme la logique ! de Jersey-City à N ,w-York. Bien qu'il ait brait l'heureux anniversaire de ce mon-
ditions bien différentes pour faire de L'or et l'argent encombrent les banques été construit pour la fabrication des mon- sieur. On lui présenta de beaux cadeaux,
grandes dépenses. CeDendant, nous fai- et les caisses de l'Etat; pourtant j'aper- tres, aujourd'hui l'on y tisse de la soie : mais le plus gentil était une couronne de
sons plus qu'eux reldivement. Nous nous çois le même nombre de malheureux dans l'année prochaine l'on y fera peut-être de fleurs naturelles, soutenue par la main
proposons d'organiser un comité de colla- les rues qui grelottent sous leurs vête- la chaussure. d'un petit ange, dont le doux sourire par-
borateurs, fort et populaire, et de faire cer- ments déchirés. C'est à quelques pas en arrière, dans le lait au coeur aussi bien que l'agréable lan-
taines améliorations, mais il faut qu'on La proluction, me dit-on, a doublé ; vieil hôtel St James, que sont logées les gage de ces charmantes fleurs.
nous donne les moyens de faire u. - chan- c'est possible ; cela n'empêche pas que je familles canadiennes dont je viens de C tte belle couronne fut reçue avec
gements dans l'intérêt du public. J *us ne rencontre sur ma route une foule de parler. grande joie par cet heureux père, qui nous
espérons donc que ceux qui nous doivént, personnes sans travall. La compagnie n'emploie que les jeunes exprima soun )onheuir par quelques bonnes
vont se hâter de nous payer pour profiter On construit beaucoup en ce moment ; gens, auquels elle a promis une piastre par paroles.
de la réduction que nous leur offrons, et c'est vrai, on démolit la maison du pauvre jour après six semaines d'apprentissage. Parmi les invités, nous remarquions H.
qu'ils vont nous envoyer d'autres abonnés pour inettre â la place un palais ! et cela En supposant que cette promesse soit Mercier, écr., M. P , et si lame ; M. Men-
afin de nous permettre d'opérer les ré- s'appeTe le progrès ! tenue, je me demanle cc que feront ceux nier et sa dame, le Dr T. Lsunoureux et sa
formes que nous avons en vue. Cepem dant on m'assure que la science de ces familles dont les aptitudes ou l'âge amine, M. A. Vincent, M. Durand, NP.,

-mécanique est arrivée à son apogée. J'a- ne conviennent pas à cette industrie. J. B. Resther et si dame et sa demoiselle,
Les abonnés qui ont droit à la prime voue, à mon grand regret que cette asser Presque tous regrettent déjà 11 putrie M. Gravel et sa dame, Melle A. Roben,

(c'est-à-dire ceux dont l'abonnement est tion est d'une vérité rigoureuse: en cen- absente : ils sont comme dans un désert. Melle Couture, Mme E. Mercier et sa de-

payé jusqu'au 1er janvier prochain) et qui tralisant tontes les inventions et en addi- La population qui les environne leur est moisele, et plusieurs autres. On s'amusa
ne l'ont pas encore reçue, sont priés de tionnant les bras qu'elle supprimeront je hostile ; il y a beaucoup d'Alleman Is. gawMument jusqu'au matin.

nous en informer de suite. trouve que, l'année prochaine, il y aura Personne ne comprend le françsiQ, e-, Ux n -% m t.\ILLL.
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L'*OPINION PUBLIQUE 9 DECEMBRE 1880

LE BON SAMARITAIN

Voir gravure)

On lit dans une lettre du Portage de la
Prairie : " Notre petite ville qui était
comme morte, il y a un mois, est mainte-
tenant pleine de vie, et le chemin de fer,
qui devait passer à huit milles à l'ouest.
vient maintenant au Portage. Sir Charles
Tupper est venu à nous comme le bon Sa
maritain lorsque nlous étions à la veille de
rendre le dernier soupir, et nous lui avons
donné un grand banquet. Des lots qui se
vendaient $40 sont rendus à $150. Avant
longtemps, nous serons en avant de Win-
nipeg."

Nous accusons réception du Jourwd1 d/e
l'Eduction pour le mois de novembre
(No. 11). En lisant le sommaire de ce
numéro que nous publions plus bas, nos
lecteurs remarqueront qu'il contient un
compte rendu des séances du conseil de
l'instruction publique tenues à Québec les
21, 22 et 23 du mois d'octobre dernier
qui mérite plus particulièrement l'atten-
tion de tous ceux qui s'intéressent à la
cause de l'éducation.

SOMMAIRE
Actes officiels.-Comité catholique de l'instru-

tion publique, séances du 21, 22,,23 o-
tohre.-Acadénie de St.Jacques.-L Esprit
de secte à la convention des instituteurs
d'Ontario.- L'enseignement de l'écriture
dans les écoles primaires (s<';e).-De la lec-
ture comme meven à prendre pour se for-
mer le style--Leçons de ehoses.-Vers à
apprendre par coeur. Une question -le
grammaire.--Phrase à corrigé qui ont été
trouvées dans les journaux.-Exercice des
Français.-Arithmétique et Algèbre.- le-
turepour tous.--Sonvenir d'une soirée lit-
téraire.

Le i17 novembre dernier, M. Claudio
Jannet a prononcé, devant les membres du
Cercle catholique de Luxembourg, à Paris,
une magnifique conférence sur le sujet
suivant : "La France canadienne et les
fêtes nationales de Québec en juin 1880."

CORRESPONDANCE

DfS EMBAUCHEURs
Un correspondant écrit du Wisconsin:
Je désire mettre mes compatriotes cana-

liens en garde contre ceux qui font une
pratique d'aller au Canada tous les au-
tomnes pour tromper un certain nombre
de nos Canadiens, en leur promettant des
salaires exhorbitants s'ils veulent aller bû-
cher du bois dans les chantiers du Wis-
consin. Tous les automnes, depuis que j'y
demeure, il y a eu quelques hommes as-
sez malhonnêtes pour se rendre à Mont-
réal ou dans les environs afin d'engager
des hommes pour bûcher dans les chan-
tiers du Wisconsin, en leur promettant
$25, $30 et même $40 par mois.

On a été jusqu'à promettre $50 par
mois. L'automne dernier, nous vovipns ar-
river 200 Canadiens du Bas-Canada. Cet
automne encore près de 100 sont arrivés
en un seul jour :Un peu plus tard, il en
arrivait 150 de Montréal et des environs
pour travailler dans nos chant i. a raison
de $40 par mois, et plusiec'n mue disent
qu'on leur avait promis $50 avant de
partir.

Mies ces gens-là ont été bien désappoin-
tés, lorsqu'en arrivant ici on ne leur a of-
fert que $14 et $16 par mois pour tra-
vailler dans les scieries, $20 à $22 par
mois pour aller bûcher dans les chantiers.
J'ai vu des pères de familles qui ont été
obligés d'aller bûcher pour $18 ut $20 par
moois, parce qu'il n'avaient pas d'argent pour
s'en retourner. Chose qui n'étonnera per-
sonne, les agents qui les avaient engagés au
Canada n'étaient plus là pouir leur donner
de l'ouvrage. Plusieurs donneraient breai-
coup pour revoir ees agents, mais ils sont
invisibles.

Messieurs, ceci n'est fait que par les
compagnies qui ont ries chantiers, afin
d'engager les hommes à bas prix. J'espère
que ceux qui veulent venir ici se défieront
de ces agents qui sont payés pour tromper
le public.

UTN (-ANArIFN.

Présents

DE L'ÉLECTION CONTESTÉE
DE BERTHIER

Muosrr atA, 30 novembre 1880.

:-Les honorables juges Johnson,
Olivier et Bourgeois.

principes condamnés par les dogmes, les
préceptes et la discipline de l'Eglise ca-
tholique romaine; comme un parti con-
damné et anathématisé par la religion et
l'Eglise catholique romaine ; en menaçant
en même temps et aux mêmes lieux et oc-
casions leurs paroissiens de peines spiri-
tuelles et temporelles des malédictions de

Pierre Massé et ai., requérants, et Jo- Dieu, des anathèmes le l'Eglise catholique
seph Robillard, intimé. romaine, et de l'enfer s'ils votaient pour

Son honneur le juge Johnson a rendi ou appartenaient autdit parti libéral, et
le jugement de la Cour comme suit: et s'ils votaient pour o candidat Sylvestre;

Il s'agit d'une pétition d'élection du et s'ils ne votaient pas pour le défandeur
comté de Berthier. Les pétitionnaires ont ou pour le parti conservateur auquel il
allégué en cour de première instance pres- appartenait et les menaçant de leur te-
que tout ce qui pourrait faire invalider fuser l'administration les sacrements de
l'élection aux termes de la loi ; mais il est l'Eglise catholique romaine, et (eAft'il
maintenant parfaitement compris, et il l'a leurr l'arlrflrn/sti , fe<1< (c---
été diu reste expressément déclaré de part cremeul-s si leurs paroissiens n'écoutaient
et d'autre dans l'argumentation à la fois pas leurs conseils et méprisait leurs avis
longue et soignée des avocats en cette qu'ils prétendaient donner Comme susdit
cause, que les prétentions des pétition- en leur <ite qualité 'le pasteurs ;ialin, en
naîres se réduiisent à une seule classe d'of- intimidanut la conscience des dits; électeursE
fenses contre l'acte concernant les élec- et les obligeant sous pleine (le ne- pas par-1
tion.s, savoir la classe>*d'offenses et de pra- ticiper aux avantages dle la religion à la-
tiques corruptrices mentionnéés à la sec- quelle ils appartenaient, et l'être exclus
tion '258 du statut, et désiêe sous le de l'Eglise acatholique romainec de voter
notii générique de:"Infiuence induie." pour le défendeur et e ne pa s voter pour
L.s-, pétitionnaires ont allégué que cette le candidat Sylvestre, et ce, à la connais-
influence indue avait été misr e-n oSuvre, sauce, avec les conzentemnent, autorisation,

eon seulement par les agents de l'intimé, approbation et participation lu défen-
iais aussi à la connaissance personnelle <eur." e

le ce dernier et de son consente- 7me particularitéo A Lanoraie, ans le
ment , ils demandent que Son élection dit district électoral e Berthier. pendait
soit invalidée et que l'intimé soit disqua- l dite élection, immédiatement avant, e-n
lifié, en vertu des sections 267 et 268 du vie dicelle et avant :arvoion, M. l'abbé

lit acte électoral. L'élection en question Clément Loranger, prêtre, curé de ladite
a eu lieu le 1er mai 1878, et l'intemé a été paroisse de Lanoraie, et l'un de s ;princi-
déclaré dûment élu. La pétition a été pré- paux agents du défeneur, a dit et dé-
sentée le 8 juin 178, et l'intime a produit claré en chair, à ses prônes de dimanches
le- 14 du même mois une réponse générale et fêtes, au service divin du matin, dans
en fait et en droit, qui a été plaidée. Le l'église de la dite paroisse de Lanoraie, en
bil des particularités fut produit le 6an p r <le ed r e pre de s es paoi

vier 1880. Le plus grand nombre de ces siens assistant au dit service divin, en
particularités se rattachaient à e accusa- substance, 'aborde Que les électeuirsale
tionseénérales sur lesquelles on n'insiste Laiobaiti ne devaient pas sepi-onodécer trop
plus; quand à celles énu iérées de 6 a 18 vite pour voter à la <ite élection quil
inclusivement, ellest e rapportent aux ac reviendrait sur le sujet-qu'ils devaient
cusations qui sont maintenant devant le attendre pour cela qu'il eB en parlât de
tribunal, et à la considération desquelles, nouveau, et ensuite-"aque le parti libé-
comme je l'ai déjà dit, nous no6s borne- 6 8 ld " (c'est-à-dire le parti auquel apparte-
rons simplement. Ces partieiqlsrités se nait le caneidar opposant le défendeur)
rapportent à six prêtres catholiques ro- était le Lauvais parti, et qu'ils devaient
mains duûComté, dont cinq sont nommés. uivr-paux clergt qui Combattait ce parti
Bien qu'en résumant la cause je me serve que les prêtre, qui soutenaient c3 parti
de la langue anglaise, parcs qu'elle m'est étaientsi rares, qu'on pouvait le, comter
plus familière, je crois devoir néanmoins, sur les doigts, et qu'il en resterait enore
vu l'importance de la question, je crois que les prêtres avaient droit de sepaler de
devoir réciter en leur propre langue les politique et ales élections enchaire ; et.

partetiuaitserttachalentàdsacs-sbtnes'br u e lcer e

rentions eales despétitionnairesitelle que le clergé garderait torjours Son nut-
qu'elles figurent aru dossier, pour éviter ence, sur déite tou coe ptonurri

inlsieetels erppren u a eiedat dr e tsujt c;qu'ilpodevaient

qu'en les traduisant leur sens exact soit en faire les libéraux qour leur fermer la
quelque sorte faussé. Les voici bouche, donnant clairement à comprendre

INFLUEcnE INDUE tel que, de fait, ça été comlpris, qe le

6me particularitéaM. les abbés parti libéral était défentlu et dondeamné

pa-l horélt ' gl.e cahoiq e o

Clément Loranger, curé de la paroisse i pare le cleré qu'giomataiqe pro
Lanoraie ; Jean-Baptiste Champea, curé maie et qu'en y apartenant, mn électeur

de la paroisse de Berthier ; urgèle Ar catholique pêchait et ne pouvait faire son

chambailt, curé de la paroisse de St-Bar- salut, et ce, dans le but d'intimider tous

thélemy ; Joseph Saint Aubin, curé deoiles électeurs catholiques romain de la dite
paroisse de St-Norbert ; André Brien, cure paoiisse de Lanoraie à qui il parlait et s'a-
e St-uthbert, ont immédiatement avant dresait là et alors, entr'autres: Tiou othé

la dite élection, et pendant icelle organisé Dufour Ltour, Antoine Caisse, Joseph
un sysetme général d'intimidation dans le Marion, Louis rx Pierre Champagne.
but d'influencer indûment le vote de tous Edouard dhampane Cyrille Ducharme,
les électeuIs u ceDaniel Botin, .Toseph Laroche, Louis-B.
thier, et particulièrem: le M. e abs pamipagne,l taxi dRondeau, Honorin

les électeurs des dites paroisses situées paque cPerre erglni cathoiqueard-
dans le dit district électoral de Berthie-r, Louis Lachapelle, _Narcissýe Nadean, Pierre
en faveur du défendeur et contre Louis r fard, Maxime Lorager, toun 4lecteurs
Sylvestre, écuier, l'autre candidat opposé habiles à voter à la ite n letioiet fdans
au défendeur, et cela en dénonçant en le-tr le but d'influencer iement leur vote à
qualité de pasteurs des dites paroisses et la lite élection. l

de prêtres de la religion catholique eo- particularité :-' A Lpauoraie sus-
mainse, publiquement et privément. soit en dit, penrdant lat dite électilon, imm'1diate-
chaire, à leurs prônes de paroise, les di- ment avantdtres vuteld'icele et avant.tla
manches et fêtes, pendant les offices d u fvrtatio, le ditr M. l'abbé Clément Losan-
vins, soit au Confessionnal en confessant ger, a dit ets réclai iàAdle Champagne,
lers ouailles : soit en dautres lieux ou ils d A. Caisse, Cordélie Hrvieix, épouse

prséedit-eur ditc qletra de pas- dniel Bom, osep Laoche, ouisB.

ties, aux életcuirmn ou époe dtouils A.hapagne, Maxime Rondeau, Honoeiue
ries électeuts des dites paroisses etdsiteu Pau., Prier Begeon, Iraëilu Robillresse
dnldtdistrict électoral rie Berthier, quiuisntLacapelle, ThoNa Ily rcse laea, PDerre

oSilpresque touselslpersonnesnappartenantérosiers, FélicitéaHla pin, épouseone N. Na-s

àepêrsd la religion catholique romainml particu-a, mlariateépouse deA Paoagé,us-
libiral publquem ppenaet aivcandot e~-nèit plante la itme dlection. imadiate T

visso-e coessionat en'cnfessatr i et dclré àAdèleTBote, épouse G..oy t oe<ase
vlurs uraires et roitée.s proftessantu de-is pede N.Cise Coîmrdie tortsviu époe

il
à
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9me particularité :-" Au lit lieu de
Lanoraie, le dit M. l'abbé Clément Loran-
ger, pendant la dite élection et immédiate-
ment avant et en vue d'icelle, et avant la
votition a dit et déclaré à Xiste Trinque
et Anselme 'Trinque, tous deux catho-
liques romains, ses paroissiens et électeurs
habiles à voter à la dite élection, en subs-
tance, ce qui suit, savoir : "Que le dit
parti libéral était un mauvais parti, con-
damné par le clergé etl'Eglise catholique
qu'ils ne devaient pas en conscience voter
pour le candidat Sylvestre, qui apparte-
nait à ce parti, mais pour le défendeur, qui
appartenait au bon parti, le parti conser
vateur, avec lequel marchait tout le clergé
catholique ; que sans cela, ils ne pourraient
faire leur religion et leur salut • " et ce,
dans le but l'initinider les susdit électeurs
et d'influencer induement leur vote à la
dite élection."

l0ne particularité:-" A Berthier sus-
dit, pendant la dite élection immédiate
ment avant et en vue d'icelle et avant la
votation, M. l'abbé Jean-Baptiste Cham
peau, prêtre, curé de la dite paroisse de
Berthier, et l'un les principaux agents du
défendeur, en chaire, aux prônes des di-
manches et fêtes, au service divin du ma-
tin, a dit, déclaré et prêché, en substance,
ce qui suit, et cela en présence d'une
grande partie de ses paroissiens, assistant
au dit service divin, dans l'E:,lise de la
dite paroisse de Berthier, savoir: " Qu'il
ne pourrait pas absoudre un pénitent qui
s'accuserait d'être en faveur de l'abolition
du Conseil Législatif (voulant parler du
Conseil Législatif de la province de Qué-
bec pour l'abolition duquel le candidat
opposant le défendeur s'était notoirement
prononcé ainsi que son parti), parceque,
ajoute-il, ce conseil était d'institution di-
vine, ce qu'il prouva en citant la Sainte
Bible ; que les rouges, (appellation géné-
ralement donnée aux électeurs du même
parti que le candidat opposé au défen-
deur), en travaillant à l'abolition du Con-
seil Législatif, travaillaient contre les
Saintes Ecritures et la religion ; que le
lieutenant gouverneur Letellier était un
rouge ; que le premier ministre Joly (sup-
porté par le candilat opposé au défen-
dieur) était un Suisse, (c'est-à-dire un apos-
tat) et un protestant supporté par tous les
protestants ; que Mgr Conroy (prélat dé-
légué par le Pape au Canada), loin le don-
ne- gain dle cause aux libéraux, (ceux dont
le oar'dat opposé suivait le parti) était
ver it pour les condamner, et comme le
làpe Pie IX, il défendait rie transiger
avec le libéralisme ; qu'il espérait leur en
avoir lit assez pour leur faire compre idre
pour quel parti ils devaient voter; qu'il
avait reçu une circulaire lui ordonunant
d'instruire le peuple et qu'il allait le faire,
nialgré qu'un jugement de la cour su-
prême restreignait la liberté des piêtres -
qu'il n'avait pas droit, d'après ce juge:
muent, de faire des menaces à cause de la
politique, mais qu'il dirait tout ce qu'il
poirrait dire, sans se compromettre aux
yeix des ges libéraux qui se permet-
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mains, ses paroissiens et électeurs habiles
à voter à la dite élection, en substance ce
qui suit, savoir : "Que c'était un devoir de
conscience, pour chacune d'elles, les sus-
dites femmes, de travailler et d'employer
tous les moyens à leur disposition pour
fai e abandonner le dit parti libéral par
leurs dits maris, par leurs parents et amis
et tous ceux sur qui elles pouvaient exer-
cer quelqu'influence, parce que c'était le
mauvais parti, et que cela était propre à
attirer toutes sortes de malédictions et de
malheurs sur elles et leurs familles, et que
c'était a cela qu'elles devaient attribuer les
malheurs qui auraient pu arriver déjà dans
leurs familles ; et que c'était dû aux scan-
dales et aux mauvais exemples causés par
leurs maris à leurs enfants en s'entêtant à
appartenir au parti libéral, malgré le clergé
et le curé; " et ce, dans le but d'intimider
les dits électeurs susnommés, et d'influen-
cer induement leur vote à la dite élection ;
et là et alors les susdites femmes ont rap-
porté et répété les sus lites paroles à chacun
<le leur mari, parents et amis selon les re-
commandations et sollicitations du dit M.
l'abbé Clément Lorange-r, dans le même
but susdit."
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taient de juger les prêtres ;" et ce, en par- 15nmA particularité: -" Au dit lieu de li
lant et en s'adressant à tous les catholiques Saint-Norbert, p lant la dite élection,d
romains, ses paroissiens entr'autres, à AI- jmméiateet avant et en vue d'icelle,l
fred Coutu, Olivier Fréchette, Elie Pelle- et. avant la votation, lm dit M. l' <bbé Jo- i
rin, Euclide Coutu, C'harles Coutu, Louis sph Saint-Aubin, a sollicité et cabalé ena
Roy, Alexis Belisle, Charles Gravel, Si- faveur dit défeiideur, plusieurs électeiirs
froid Denis, Eugène Pelland, tous élec- habiles à voter à la dito élection, ses pa-n
tours habiles à voter à la dite élection, roissiens, en leur déclarant et disant en1
dans le but de les intimider et d'influencer substance, ce qui suit, savoir " Que le
induement leur vote à la dite élection." parti conservateur (celui auquel apparte-t

lime Particularité :-" Au dit lieu de iait le déflndeur) était le parti· du bond
Berthier, pendant la dite élection, immé- Dieu ; qu'ils devaient, en conscience, voterc
diatement avant et An vue d'icelle et avant avec ce parti pour le défendeur que le
la votation, le (lit M. l'abbé Jean-Baptiste parti libéral eeli auquel appartenlait le
Chaapeau, a refusé de confesser, d'ab- candidat opposé au défendeur) était le nié-
soudre et d'admettre à faire leurs Pâques, chant parti ; qu'ils devaient abandonner
plusieurs catholiques romains, ses )arois- ce parti ; s'ils persistaient ou s'obstinaient
siens, uniquement parce qu'ils apparte- à le suivre, il leur arriveraient de grands
naient au parti libéral politique, c'est-à- malheurs à eux et à leurs familes et ce
dire au parti du candidat opposé du dé- entr'autres à Fr çois-avier Dubeau,
fondeur, ou de voter pour lui dans la dite Davidî Fréchette, Adolph Roch, Thonas
élection, entr'autres : Ls. Roy, Alexis Be- Fréchette et George Fréchette. dans le but
lisle, Charles Gravel, Sifroid Denis et Eu- de les intimider et d'influencer induenent
gène Pelland, tous électeurs habiles a vo- leur vote à la dite éleetion."
ter à la dite élection, et ce, dans le but de 16me particularité:--" A Saint-Barté-
les intimider et d'influencer induement lemy, dans le dit district électoral de Bter-
leur vote à la dite élection." thier, pendant la dite élection, imméliate-

12me particularité:-" Au dit lieu de ment avant et en vue d'icelle, et avant la
Berthier, pendant la dite élection, immé- votation, M. l'abbé Urgel etcavat
diatement avant et en vue d'icelle, et avant votre, Mé la ie arcte deuSt
la votation, le dit M. l'abbé Jean-Baptiste prêtre, curé de la dite parois§e de St-Bar-

Champeaun, dit à plusieurs catholiques thélemy, et M. l'abbé Brien, vicaire ou

Chmpai, ses paroissiens, qu'il ne les con assistant-curé de la dite paroisse, tous deu K
ases pabsousrens, qle lettt cn agents du défendeur, en chaire, aux prônes

fesserait, les absoudrait, les admettrait à de' iacele êe asl'gied ades dimanches eit fêtes daus l'église de la
faire leurs Pâques qu'à la condition qu'ils dite paroisse, on présence de la plus grande
abandonnassent le dit parti libéral poli-pait
tique et le candidat opposé au défendeur partie de leurs paroissiens, ont dit, dé-
pour voter en faveur de ce dernier, ou claré et preché, en substance, ce qui suit,
qu'ils s'abstinssent de voter à la dite éîec- savoir . ', Que le dit parti libéral était mui-
tions; et que, sans cela, il refusait et ne pie, suisse (apostat), et révolutionnaire ;

pouvait les confesser, absoudre et admettre que c'était le mauvais et le méchant parti;

pouaitleurs Pâques, entr'autre Louis le parti condamné par l'Eglise ; et qu'ils

Ro airAeisB eeshetraveSi- défendaient absolument à leurs paroissiens

froid Denis et Eugène Pelland, tous élec- de voter n faveur de ce parti; que per-

teurs habiles à voter à la dite élection, et sonne ne les empêcheraient de parler, ni
. . éveque, nipa, que ceux qui disaient

ce, dans le but de les intimider et intia- évqe!ippqe exqidsincer ndasuebt deler voteimlite ec- qu'on allait les arrêter de parler avaient
encer induement leur vote à la dite élec- menti ; qu'il n'y avait qu'un seul bon

tio3me particularité :-" A St-Norbert parti, et qu'il fallait absolument le suivre

dans le district électoral de Berthier, pen- le parti conservateur que le libéralisme

dant la dite élection immédiatement avant catholique et le libéralisme politique
dantl ,étaient une seule et même chose, condan-
et en vue d'icelle et avant la votation, M. nable et condamnée par l'Eg ise catho-
l'abbé Joseph Saint-Aubin, prêtre, curé lique, que les curés des autres paroisses
de la dite paroisse, et l'un des principaux

. qui parlaient ou agissaient autrement
agents du défendeur, en chaire, aux prônes ' ée d

desdimnchs e fêesdan l'glie d l qu'eux sur cette question, étaient des ju-
des dimanches et fêtes, dans l'église de la das, des mauvais prêtres et des prêtres
dite paroisse de St-Norbert, en présence apostats que les libéraux de la dite pa-

Ala dIi dIo rilufi>ie 1ý çr i-in
die ia plus grancie partie ne ses paroissiensi roisse étaient desserpents;queu qui
a dit, déclaré et prêché, en substance, ce nie les écoutai-mt pas, en voulant te tou-
qui suit, savoir : " Que le parti libéral jonrs libéraux, étaient a s têtes croches et
(celui auquel appartenait le candidat op- ules enfants duidiable et ce, parlant et
posé au défendeur) était un mauvais parti, 'desnants à tiale catces proans

condmnépar 'Egisecthoiquerom ine 2adressant a tous; les catholiques romnains ;
condamné par l'Eglisecatholique romaine; d- ela plit< aroiss-, entr'autres à Pierre
que ce parti avait à sa tête, dans la per- Dumontier, I-uchariste Ayotte, Déziel Ré-
sonne du premier ministre Joly, un pro- la 8 ra1 Rilr, El' D
testant et même un Suisse (apostat), et ti<-r, Gilloert, Conntois, Eeonr Béland,
qu'il était impossible pour un catholique Joseph lumontier, Jérémie Plante et
de supporter un tel parti ; que le suppor--- Adolphe Lljoie, touts ect-urs habiles à
ter ce serait faire dommage à la religionAu
et catholique et la renverser - que le libé voter à la dite élection, dan.s le but de les

ralisme politique et le libéralisme catho- intuider et d'influencer induement leur
lique n'étaient qu'un ; que le parti conser- vote a la dite election."

vateur (auquel appartenait le défendeur) 17mue particularité : -" Ai it lieu de
était le seul bon parti, que l'autre était le Saint-a rthêlemny, pendant la dite é!ection
chemin de l'enfer;" et ce, en parlant et immédiatement avant eii vue d'icelle, et
s'adressant à tous les catholiques romains, avant la votation, les lits abbés Archam-
ses paroissiens, entr'autres François 1u. bault et Brien ont refusé de confesser,
beau, Adolphe Roch, Thomas Fréchette et d'absoudre et d'admettre à faire leurs
George Fréchette, tous électeurs habiles à Pâques plusieurs catholiques romains,oleurs
voter à la dite élection, dans le but de les paroissiens, uniquement parce qu'ils aph
intimider et d'influencer induement leur partenaient au dit parti libéral politique,
vote à la dite élection." c'est-à-dire au parti du candidat opposé au

14me particularité:-" Au dit lieu de défendeur, et qu'ils refusaient de l'aban-
St-Norbert, pendant la dite élection, im- donner pour suivre le parti du défendeur
médiatement avant et en vue d'icelle, et ou de voter pour lui à la dite élection, en-
avant la votation, le dit M. l'abbé Joseph tr'autres, Gilbert Comtois, Pierre Dumon-
Saint-Aubin, a dit à George Fréchette.un tier, Edouard Réland, Adolphe Lajoie, Jé-
de ses paroissiens et électeur habile à voter rémie Plante et Joseph Dumontier, tous
à la dite élection, en substance, ce qui électeurs habiles à voter à la dite élec-
suit, savoir : " Qu'il attribuait le malheur tion," et -e, dans le but de les intimider
dont était affligée la famille du dit George et d'influencer induement leur vote à la
Fréchette, dans la personne d'un de ses dite élection."
membes frappé d'aliénation mentale, au 18ne patticularité :-" Au ldit lieu de
fait que le chef de cette famille apparte- Saint-B irthélemv, pentant la dite élection,
nait au parti libéral; et lue si le dit immédiatement avant et en vue d'icelle et
George Fréchette persistait dans ses opi- ava't la votation, les dits abbés Archam-
nions politiques en faveur de ce parti, il bault et Brien ont dit à ulusieurs catho-
lui arriverait les plus grands malheurs ; " liques romaims, 1<urs paroisiens, qu'ils ne
et ce, dans le but d'intimider le dit George les confesseraient, les absoudraient et les
Fréchette et d'influencer induement son admettraient à faire leurs Pâques qu'à la
vote à la dite élection." condition qu'ils abandonnassent le parti
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ibéral politique, et le candidat opposé au (les démarches de ces personnes qui tr;
défendeur, ou qu'ils s'abstinssent le voter vaillent ainsi au succès le son élection
à la dite élection ; et que, sans cela, ils de les laisser faire de la corruption sat
refusaient et ne pouvaient les confesser, plus s'en piéoaupor ; voilà pourquoi 1
absoudre et admettre à faire leurs Pâques, loi fait Porter aux membres du parleme1
entr'autres (ilbert Comtois, Pierre Du la responsabilité les actes commis pi
montier, Edouard Béland, Adolphe La- leurs agents, lui, le leur consentemen
Joie, Jérémnie Plante et Joseplh Dumontier, travaillent au succès de leur élection,
tous électeurs habiles à voter à la dite élec- cela dans une mesure beaucoup pli
tion," et ce, dans le but <le les intimi ler et grande que ne l fait la loi commune
d'intluencer induduement leur vote à la Mais il n'st pas besoin de recourir au
dernière élection." autorités dans le cas actuel ; toute pe

Il était désirable pour vitr tot mal- sonne qui de bonne foi prend part à ur
é lection et travaille à on assurer- le succè,

entendu que les accusations dle-. optition-
naires fussent récitées dans les mêmes au profit de l'un des candidats, devier

,ote,,pso fado l'agent <le tel candidat. Ain.termes qu'elles avaient été aprtééé,jmaisui·,
je crois maintenant, pour abréger, pouvoir gé par l'honorable juge Tasch

reau, à la cotir Snorêmedn acuec
eu donner la substance sans leur rien en- l p dans la cause d

- rs-ai vs Langevin, et la sagesse de-<
lever de ieur imp rtance ni de leur signi- Brassar n

fication. D'aborl on peut (lire <'lles jugenît ne saurait être discutée. Nou

sans distinction, qu'elles se rapportent attachons une granMde im1portance aux moi
,aî ' e unef, dont s'est servi l-honorab

toutes a des personnes travaillant pour le .dnst
compte d'une autre, c'est-à-dire comme juge précité en son jugement, parce qt
agents de l'intimé dans cette élection. . ces mots un candidat serait exposén L vrevoir soni élection invalidée par- le fait (i
Elles sont en second lieu dirigées contre
des membres du clergé. En troisième lieu ses ennemis qui pourraient se réclamer se

elles établissent et décrivent les actes de agents. Nous accepterons donc cette d
fiitonsas la plus légère hié.sitationi

ces personnes. Dès l'abord on peut cons. huition sa
tater que plusieurs d'entre elles sont d'un l'appliquerons a la présente cause, sous
caractère très général ; elles récitent en réservc cependant qu'il sera sullisamîmen
effet pour la plupart des faits qui ne sau- prouvé que la personna agissant comm
raient constituer " l'influence indue "dans agent n'était mue par aucun sentime
l'esprit de la loi ; car il y a certainement, hostile envers le candidat pour lequel ell,
comme nous allons le faire voir, une dif- s'intéressait ostensiblement. Nous avon
férence entre l'influence Légitime et l'in- donc à examiner la preuve établissant qu
fluence indue, que l'une ou l'autre soit ces différentes personnes ou aucune d'elle
exencée irde quemue u cl e oi parétaient bien des agents suivant l'esprit d
exercée par des membres du clergé ou par l o

d'autres personnes. Enfin, plusieurs de la loi. La preuve de ce fait nous sembl
ces accusations se rapportent à des actes parfaitement décisive.
également défendus par le statut. Nous Nous nous occuperons d'abord de l'ac
aurons donc d'abord à nous occuper de ce cusation portée contre M. l'abbé Chm-
qui constitue la qualité d'agent. Nous peau et qui se rapporte à cette questioi
nous occuperons ensuite des actes ; puis d'agent ; c'est de celle-là qu'il a été ques
de la preuve des actes que l'on impute tion en premier lieu lors de l'audition. 01
aux agents, et de leur caractère légal tant ne saurait mettre en doute le témoignag
au point de vue du résultat de l'élection de M. l'abbé Champeau. Il se présente
que du cîndidat personnellement La qua- en parfait honnête homme, ne croyant pa;
lité d'agent s'établit par les circonstances avoir aucun tort à se reprocher. Il pro-
et par la conduite des parties. On ne clame hautement et ses principes et lE
saurait recourir au droit commun pour droit qu'il a de les défendre. Tout cela est
établir cette qualité. Dans la c muse de assez bien ; personne ne met en doute sou
Taunten, Son honneur le juge Grove, droit à lui ou à tout autre membre du
après avoir dit combien il était difficile clergé de professer et de pratiquer dans
d'en donner une definition exacte et avoir les limites <le la loi les principes qu'ils ont
rappelé qu'on n'y avait pas réussi dans sincèrement attachés; mais i ne s'agit ici
trois causes notamment: celles de Nor- que de la question de procuration. Je
wich, de Westbury et de Tamiworth, l'a (lisais donc à propos de cette question de
définie ainsi : " Tous s'accordent à dire procuration, que M. l'abbé Champeau,
que les relations entre le candidat et l'a- avec son honnêteté qu'on ne saurait pas
gent ne sont pas celles qui le droit coin- plus mettre en doute que son courage,
iinu, existent entre le principal et son nous a révélé quelque chose qui semble
agent ; mais que le candidat peut être res- indiquer cette procuration 'l'un- manière
ponsable des actes d'une personne agis- décisive. Uintimé lui a app rté une lettre
sant pour lui, alors même que tels actes de M. l'abbé Loranger. Cette lettre n'a
excéderaient la limite de l'autorité délé- pu être produite mais le contenu nous en
ruée ou seraient faits en violation d'une est quelque pou connu. Elle annonçait la
défense expresse." candidature do M. Robillard. M. Cham-

Dans la cause de Boston le même juge peau a lu la lettre ; le témoin, Charles
a dit : " La loi a décidé qu'un candidat a Mousseau, dit qu'il ne l'a pas lue à hîute
une élection est responsable nour les actes vo.ix, mais tout bas, et qu'il l'a lue deux
des agents qui ne sont pas et lui ne sau- tois ; après qîuoi le candidt a mainifesté
raient être nécessairement ses agents sous le dêsir de la repr<-ndre, mais le curé lui

le droit commun. Par- ce dernio-, en ef- dit : "je la gmarde et je la comnenterai
fet. une personne n'est responsalble quu dimanche prochain."
les actes de ses agents faits sous l'autorité Maintenant il doit être impossible pour

(lui leur a été déléguée. Par exemple, si tout esprit impartial de se méprendre sur
j'autorise un homme à acheter pour moi le véritable sens (le tout ceci. Voici un
un cheval, je suis responsable de sa con- candidat porteur d'une lettre, se rappor-
luite relativementà l'achat de cet animal ; tant à sa propie candidature, écrite par M.
mais si cet homme auquel je donne ins- Loranger et adressée à M. Champeau. Ce
truction <'acheter un cheval pour moi dernier la lit, et fait une réponse indi-
vend l'une de mes fermes, je ne suis pas quant qu'il comprend parfaitement le sens
responsable <le son action. C'est mettre de cette lettr-e, sans quoi cette réponse
la question sous une forme bien simple, n'aurait aucun sens. Il s'agit évidemment
Mais qu-aut à ce qui a trait à la loi concer- d'un candidat portant une lettre d'une
nant les élections, il y a plus, parce qu'on personne favorisant son intérêt, à une
emploie pour les fins de l'élection un cor- autre personne qui levait aussi probable-
tain nombre de personnes qui non-seule- ment favor-iser ses intérêts ; la lettre se
ment ne sont pas autorisées à commettre rapportait à un- aff mre à laquelle le rece-
des actes dle corruption, mais auxquelles veur a consenti -t cet assentiment non-
même on a strictement défendu <l'en com- seulemient a été manifeste par une expres-
mettre ; néanmoins la loi <lit <lue si un sion a cet effLt, nais do plus il a été con-
eau lidat consent à ce qu'u certain nom- lirmé plus taird paru des actes auxquels je
;bre îde personnes sollicitent des votes en ne veux pas maintenant référer d'une ina-
sa f'aveur-, posent <les affiches, s'orgînisent nière particulière ;tmais nous déclarons
:on comité pour les fins de son élection et que la seule w inière dont nous pouvons
fassent autres choses de cette sorte, tel regarder ce procédle, sans faire violence a
candidat devra, pour me servir d'une ex- notre raison et à notre jugement, exercé
pression familière, récolter le bien et le et guidé avec et paur le bon sens ordinaire,
mal. Il ne lui est pas permis de tirer parti jc'est qu'à partir- <le c<- muomnent. ML. Lorani-
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ger et M. Champeau sont'considérés aux
veux le la loi, comme ayant été les agents,
pour cette élection, >du défendeur ; nous
n'en pouvons douter après ce qui s'est
passé lors de la remise de la lettre, et
encore n iis après le témoignage de Pierre
Béliveau qui déclare de la manière la plus
formielle qu'il a entendu le défendeur lui-
mênme annoncer qu'il avait l'appui (le M.
Loranger et de M. Cha peau, sans comp-
ter les autres laïques ou prêtres, et que
ces appuis assuraient son élection.

Sans aller plus loin dans la preuve
d'agence, mais en nous restreignant aux
cas de M. Champeau et de M. Loranger,
nous déclarons que nous avons une preuve
sudfisante et concluante, des raisons pour
lesquelles ces deux messieurs prenaient
part à l'élection.

Nous n'examinerons pas les raisons ou
les preuves tendant à prouver que d'autres
personies étaient aussi agents ; nous pré-
férons en rester au cas de M. Champeai,
dont la qualité d'agennt est. clairement
Prouvée

Cette question d'agence étant prouvée,
v-nons-en maintenant aux aztes qui ont
suivi. J'ai déjà déclaré que plusieurs de
ces actes sont, les uns d'un caractère dé-
terminé, et d'autres ne peuvent venir sous
le titro d'intluence indue.

Ava t de or)ý4A éd 11l d' qn1ýr iè lI

pas de won ressort de nie prononcer sur
l'opportr4ité de ttitude prise en cette
circonstarice par le- elrgé, savoir: sur le
fait pour le clergé d'avoir tenu une assem.
blée dans le but de choisir un candidat.
Tout ce que j'ai à faire, c'est de prononcer
sur la légalité de cette action, et je suis
obligé de dire que, quelles que fussent les
obstacls qu'on pût y avoir, ce fait n'est
pas entaché d'illégalité. Le clergé avait
le même droit que les électeurs du comté
ou toute classe d'entre eux de se séparer
de la masse, de choisir un candidat et de
s'engager à le supporter. Si nous réflé-
chissons aux intérêts que le clergé avait
dans cette élection, à la crise qui était alors
considérée comme imminente, nous devons
dire qu'il n'a fait que suivre la ligne de
conduite qui s'imposait à lui. On objecte
à cela qu'une telle conduite a pour effet de
séparer les laïques du clergé, et que ce
dernier se trouve par là exposé à s'en-
tendre accuser de " domination cléricale."
Il est de fait que cela crée de la jalousie
tg4 du malaise et donne quelque fonde-

menif à- 1cusation d'influence indue.
Chose certaine, Te -ugeot tenu, lorsqu'il
a à décider de la validité d'une éiection,
d'examiner avec le plus grand soin et la
plus grande minutie la conduite du clergé
dans ces contestations."

niat etu proceter Uune man ire pu- .. .~ < ~ ' ~'s Dans le cas du comté (le Tipperary, M.
directe, q u'il m e soit perm is d'exposer la B a n s H es d éc laré ans o n j g e -

loitele u'éable ar'lesauoriés esBaron Hughes a déclaré dans son juge-loi telle qu étabhef par les autorités les met0'niédmn l.Apoo e
plsélevées, en tantquel se rpot ment, l'intimé dûment élu. A propos de

plus elesn tanqu'elle serapporte l'influence des prêtres catholiques romains,influence indue. Dans la cause de Long- il disait L'influence véritable d'unford le juge Fit zgerald a annulé l'élection
pîcr i. u. i prêtre devrait être comme celle d'un sei-pour' corruption. Sur l'influence indue grercuetd amm ore epc

exercée par le clergé, il a fait les remar gneur-coulent de la même source, respect
suivantesmutuel et considération saes avis, se-

ques scours généreux, remontrances charitables;
S La législature devait agir avec le plus avec de tels moyens, un prêtre n'a pas be-

grandM soin quand il sagit de définir l'in- soin, pour exercer son influence, (le dé-
fluence indue. On a dit qu'elle se rap- noncer, et le seigneur, pour atteindre le
portait à toute influence irrégulière, par même objet, n'a pas besoin non plus (le
intimidation physique ou autrement; et menaces ou de violences. Il est permis à
si nous avions maintenant à demander à un prêtre ainsi qu'à tout autre citoyen d'a-la législature d'amender la loi de manière voir ses opinions politiques et de jouir du
àacomprendre aucun cas qui aurait pu être légitime exercice de son influence. C'est
omis, il serait difficile d'adopter un lan- une erreur de croire qu'en entrant dans les
gage plus clair. ordres sacrés un homme cesse d'être ci-

Et plus loin: " En mentionnant ici ce toyen ou perd par le fait les droits et les
que j'appelle l'influence indue du clergé, priviléges inhérents à la qualité de ce der-
ce n'est pas mon intention de diminuer nier. Mais, d'un autre côté, il n'est pas
l'influence naturelle que possède un permis aux membres du clergé de violer
membre (u clergé, ni, par un seul mot, la loi. Il n'a pas le droit d'entraver l'ex-
('en amoindrir le légitime exercice. Nous ercice des droits et priviléges des autres
ne pouvons pas oublier son bienfaisant sujets. Il peut jouir des siens propres,
exercice, et combien souvent, même à une mais il est tenu de respecter ceux des
époque récente, elle a servi de solide autres. C'est également une erreur de
rempart des intérêts du public contre croire que tous les actes d'un prêtre sont
l'insurrection et les tentatives infructueuses des actes spirituels. Un assaut commis
de la révolution. par lui est simplement un assaut, et non

Le prêtre catholique a beaucoup d'inî- pas un acte d'intimidation cléricale ; il ne
tluence; il n'en saurait être autrement, saurait donc être resssenti, poursuivi et
vu son caractère sacré, son éducation su- puni que comme l'acte d'un individu quel.
périeure et la communauté d'intérêts qui conque." Dans la cause (lu bourg de Gal-
existe entre lui et son troupeau ; la con- way, p. 200, Son Honneur le juge I awson
viction où est ce dernier que cette in- a annulé l'élection à cause de l'intinila-
fluence est utilisée à son profit l'augmente tion faite par l'intimé et ses agents. Quant
de beaucoup. Dans l'exercice bien en- à l'influence indue, il dit: L'intluence
tendu de cette influence le prêtre peut indue, comme toute autre fraude, dont elle
conseiller, aviser, recommander, supplier, n'est, (lu reste, qu'une espèce, doit être
tracer la ligne de conduite à euivre, expli- établie par la preuve, et ne saurait l'être
quer pourquoi l'un des candidats devrait par des conjectures. Je n'ai pas besoin
être préféré à l'autre, et jeter tout le poids de recourir aux autorité.s pour établir ce
de son caractère dans l'un des plateaux de qui en droit constitue l'influence spiri
la balance ; mais il ne lui est pas permis tuelle indue." Les jugements de Son Hon-
de susciter les craintes et les terreurs de neir le juge Keogh, dans les causes (le
la superstition chez ceux auxquels il s'a- Galway, et celui du juge Fitzgerald (ais
dresse. Il ne lui est pas permis d'enlever celle (le Longwood, n i.'ent rieu à ,dire
à ses ouailles l'espoir de récompenses fui- -r e /ue pe/ :/ref /i loi 'onceru/f
tures, en ce monde ou en l'autre, ni de les el/ / i//.
menacer le châtiments temporels ou spiri-.,
tuels. Il ne lui est pas permis, par ex- Ayant parlé, je l'espère, pas tr'op lon-
'mn ple, de menacer quelqu'un d'excommu- gueument (le la loi établie concernant ce
nietionu, ou de la privation des sacrements qui est intluence indue et ce qui ne l'est
oU Ie tiute autre châtiment spirituel. S'il pas, je puis mainienant revemr d'une mia
coiinet aucun de ces actes dans l'intention nière générale sur les accusations. prises
d'influencer un voteur, la loi le considère ensemble, comme justifiant complètemn"t
coupalle d'influence indue." le langage dont je me suis servi en par-

Qant à l'influence (lu clerg, lorsqu'elle lant, quand j'ai dit qu'une très grnde par-
mn'est pas indue, le 'même jug, faisant al- tie de ces accusations se rapportent à des

ilusion a ine assemblée du clergé àl a choses qui, indubitablement, ne peuvent
quelle on avait donné une certaine impor- pas constituer " l'întlmence indue "dans l
tauce, continuait ainsi : " Je fais allusion sens de la loi. C'était indubitablement le
à cette assemblée parce qu'elle a été le su- d-.it non-seulemient do ces révérends ues

jet de nomrnbreux commentaires ; et que sieurs ici incrimines, mais encore de tout
tlnt dans la pétition que dans la preuvî électeur du comté, et la loi ne fait aucun
taite par l-s ptitionnaires, elle a s'evi d distinction entre le piêtre et le reste de
fondelémment à pli sienir accustions I n'est électeurs, d1 prendr' le parti politique d

leur chox, de déclarer un parti bon et de
dénoncer l'autre comme mauvais.

C'était leur droit d'affirmer d'une ma-
nière sérieuse et véhémente leurs opinions,
de se réunir ensemble, comme il a été fait
dans la cause de Longford, et de s'en-
tendre sur le choix du candidat qu'ils ap-
puieraient, puis de l'appuyer par tous les
moyens légaux en leur pouvoir.

A venir au point où je suis arrivé, je ne
vois rien qui soit à blâmer dans la con-
duite de ces messieurs, et je ne connais
pas de loi même qui les empêche de faire
allusion au sujet d'une élection publique
du haut de la chaire, s'ils le jugent à pro-
pos. M. Loranger avait parfaitement le
droit d'écrire la lettre, M. Robillard avait
également celui de l'envoyer, et M. Cham-
peau de la recevoir et d'agir en consé.
quence ; mais nous venons iaintenant à
la question ; cotment a-t-il agi à ce su.
jet ? Il était dans les limites de la loi en
appuyant le candidat de son choix, mais
il ne pouvait le faire qu'en devenant son
agent pour' cette élection d'après la loi,
ainsi qu'il a été établi, mais le point est :
qu'a-t-il fait comme tel agent? A-t-il fait
quelque chose que la loi caractérise comme
" influence inue ?" ou a-t-il agi simple-
ment en confornii 4e la loi ? Ce qu'il a
fait peut être exposé ebgeu de mots. Il
est distinctement prouvé pg les ténoi-
gnage s ce qui est irrécusable, et ' t ceci
Maxime Hénault, de Berthier, âgé 4
ans, l'affirme sous serment ; je prends mot
par mot, questions et'réponses, son témoi
gnage:

" ne suis ipomt intéressé dans l'issue
de ce procès,

" Q.-Pendant l'élection dont il est
question en cette cause, tenue en avril et
en mai 1878, avez-vous eu occasion d'aller
au presbytère de la paroisse de Berthier et
de parler avec M. l'abbé Champeau, curé,
de cette élection en rapport avec la reli-
gion, et racontez-nous ce qui s'est passé
entre vous et lui à ce sujet 7

R.-Je suis allé au presbytère deman-
der à monsieur le curé, pour pouvoir m'ap-
procher des sacrements, faire mes Pâques.

" Q. ~Qu'est-ce qu'il vous a demandé,
d'abord, en vous disant bonjour?

".- Je suis entré ; j'ai dit : " Bon-
jour monsieur le curé," il dit : " Bonjour
M. Hénault." Il i'a demandé : "Comment
vont les rouges t" J'ai dit " s vont as-
sez bien dans ce temps-ci, mais ils ont des
diticultés pour faire leurs Pâques, et je
voudrais bien faire nies Pâques comme je
les ai toujours faites depuis tua première
communion." Il rme dit là, dans cette oc-
casion là : " Pour quel parti avez-vous
voté ý " .Pai dit : " J'ai toujours voté pour
M. Sylvestre." Il m'a dit : Voilà une
élection qui se présente, v terez-vous dans
le même sens ? " J'ai dit :" Oui." Il m'a
dit : " Eh bien ! pas de Pâques." J'ai
lit : " C'est bien , je vous ai demandé à
faire mes 'âques, j'irai plutôt à confesse
ailleurs et je fer nimes Pâques.'
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que certaines en certaines occasions sont
(des pratiques corruptrices et illégales, et
p euvent avoir pour effet d'annuler une
élection.

Je dois dire de suite que nous ne de-
vons pas noue opposer à ce que l'on dis-
cute encore une fois sur une question déjà
int débattue et même complètement ré-

glée, en autant que les faits de la pré-
sente cause sont concernés. Mais sous
quelque côté qu'on envisage la question.
Pe dis sans hésitation, que ce n'est pas du
oeut une réponse à l'accusation actuelle.
'es actes (ou cet acte spécial de M. Cham-

peau, dont nous nous occupons dans le
ioment) ont été accomplis ainsi qu'il est
allégué, ou ils ne l'ont pas été. Si ce
n'est pas vrai, s'il n'y a pas d'agence, (cela
met fin immédiatement à la cause ; mais
si l'agence est prouvée, et nous mainte-
nous qu'elle l'est, l'action commise ne l'a
'as été par un prêtre, mais bien par un
gent électoral qui se trouve être un prêtre,
t si c'est l'acte du candidat accompli par

1u de ses agents, cela donne ouverture à
1 t demande en annulation d'élection. Si
'agent peut mettre le candidat à l'abri en
l isant qu'outre son agence il jouit par lui-
même de priviléges distincts de ceux du

v ndidat, cela détruirait toute franchise
é'lectorale, car dans ce cas, le candidat n'au-
rait qu'à choisir des agents parmi le cler-
gé et la question serait réglée.

L'annulation ne l'élection est demandée
,>our les actes commis, non pas par ceux
q'i ont agi indépendamment du candidat,
mais bien par ceux qui, aux yeux de la
loi, ont été ses agents. Qu'il y ait eu

5ence ou non, ce prétentu privilége,
,ranger à l'agence,' e.st tout à fait imma-
oriel, car il existe indépendamment de
l'agence, il ne peut pas atteiire le candi-

ut dont les actes sont maintenant jugés
'ar le principe qui facit p1),r /nn fari

/er se.
La cour n'a pas à décider dans le mo-

ment ce que peut faire un prêtre qui agit
par lui-même et non pas comme agent du
'andidat ; mais en supposant que la loi
Olectorale accorde certains privilèges de
cette nature, ils ne peuvent exister que
pour le prêtre qui agit individuellement,
dans l'exercice de son ministère sacré, mais
ce prêtre ne peut pas en faire bénéficier le
candidat de manière à le mettre à l'abri
des conséquences résultant des actes de
ses agents. - Il ne peut pas se réclamer de
ses priviléges individuels comme étant
ceux du candidat. C'est pourquoi je suis
disposé à regarder cette question comme
sans aucune importance dans la cause.

Si, d'un autre côté, je ne regardais pas
-ette question ainsi, je serais quand même
d'opinion qu'elle est basée sur une fausse
interprétation des faits (le l'histoire et un
oubli complet de la loi interprétée à l'aide
des décisions les plus claires. C'est une
question de droit, purement et simplement
en dehors de toutes autres considerations.
Spéculativemient ou philosophiquement, il

[ei, donc, nous avons présenît un cas serait ieut-etre uîmcue (e decnt-r que le
touchant lequel il ie saurait y avoir au- leux obligations, l'une religieuse et l'autre
cunie difliculté, si la loi qu j'ai citée est légale, la dernière doive l'emporter, mais,
pour prévaloir. Je ne dis pas iainitenant comme question de droit, devant une cour

que la loi que j'ai cité' est pour prévaloir' de justice, il ne peut y avoir aucun doute

parce qu'avant que je puisse le lire con à cet égard.
venableient, je dois considérer ce qui est Les priviléges des muiembres du clergé à
dit le l'autre côté, ce lui est à la vérité quelque croyance qu'ils appartienn«nt
d'un très giand initérêt et d'une très grande sont subordonnés à la loi du pays : elle
imp ortane. Je ne lis pas que, considé. leur laisse leurs droits et leur liberté dans
rées comme proposition légale, ces prêten- toute l'éteudue qu'ils les réclament, cmr lu
tions présentent unie graude dlildiculté ; question n'est pas de savoir s'ils ont de
mais je dis que nou- avons éproivé un tels droits, mais de déterminer quel ef t
très vif intérêt, malgié des décisions anté. ils pouvaient avoir dans une élection l'a-
rieures bien connues, en entendant ces près un certain statut. Quelle est la limite
prétentions discutées aussi habilement de la loi humaine en général ou dans un
qu'elles l'ont été par les savants avocats cas particulier? Je refuse de discuter ce
des deux parties. La iréponse qui est faite point. 'lPour nous elle n'en a d'autres que
est maintenant faite pour la première fois,. les limites mêmes des expressions qui li
C'est exprimé, dans une graumde étendue, rendent. Nous sommes les officiers asi r-

par les mots " inwunuitýé cléricale," et montés (le la loi. Ce qu'elle dit clairement
c'est l'airmuration que les actes du clergé nous devons reconnaître qu'elle le dit.
relèvent seulement d ses supérieurs ecclé- J'ai demandé au savant avocat de la dé-
siastiaues. Les piilég<s de la religion fense, comme d'ailleurs, c'est mon habi-
et (lu clerge catholiques -romains, lit-on, tude, de dire tout ce qui pouvait être lit
ont été garantis par la capitulation et le sur le sujet, c'est-à-dire sur' la parfaite I-
traité, et conséquemnient cette liberté berté qu'a le clergé catholique romain de
d'exercer sa religion <ut u-dessus des dis- professer et de pratiquer sa religion, et
positions d4e la loi des élections, qui est la j'ai écouté avec grand plaisir tout oe qui
lipi du parleuumos do ce pays, et qui dit a été dit sur le sujet par 'un des memnbeý
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l es plus capables de la profesion ; et j'ai qui nous occupe don8titu6 une influence
agi ainsi parce que je suis persuadé qu'une
te ]le habit ude est bonne et utile àlaw jus- Les cas ont été cités à l'audition ; ils sont
tice, et qu'elle tend à faire connattre tout bien connus et doivent être considérés par
ce qui peut être dit par les homnies les'nous comme des précédents. Il n'y en a
mieux qualifiés à le bien dire. qu'un, je crois, qui n'ait pas été cité, ou

Et j'ai agi ainsi parce que ce sujet du moins, cette partie à laquelle je vais
particulier avait fait une profonde impires- faïre alluaion. C'est celui de Charlevoix,
sion sur mon esprit, et pendant qu'il se dans lequel un jugement bien connu et
tiouvait soumis à ma considération, je dé- extrêmement habile a été rendu par M. le
sirais l'examiner sur toutes ses faces et juge Iouthier. Ce savant juge a soutenu
trouver st véritable nature et sa véritable qu'il n'avait pas juridiction-point sur le-
portée; et j'ai trouvé enfin qu'en lui- quel la Cour Suprême a exprimé une opi-
même, il repos- sur de très bonnes bases, nion différente-; mais quant à l'influence
en veillte. imais qu'il ne peut s'appliquer indue et à ce qui la constitue, le savant
avm aut; i le force à l'influence électo- juge a soutenu précisément ce que nous
tale en se plaçant au point de vue de la soutenons maintenant, et ses paroles sont
liberté et de la validité des élections sui- si claires, que je me permettrai de les citer:
vaut la loi humaine que j'administre. Je 4"En effet, dit le juge Iouthier, (p. 369
le nie pas,-et j'ai soumis l'objection à de son rapport>, pour qu'il y ait intimida
l'avocat du dléfendeur-qu'il ne puisge y tion, il faut que celui qui commet cette
avoir dles cas où, en dehors des limites offense prive, ou menace de priver l'élec-
strictes de la loi et de la logique dans les- teur d'un bien dont il dispose. Or, les
quelles la Cour doit agir, il serait difficile sacrements sont les biens spirituels dont le
de dire qu'un prêtre ou un laïque aurait prêtre dispose suivant certaines règles que
lit de l'influ nce indue, au moins dans le l'Eglise lui a tracées. Quand ie prêtre re-
sens onaire du mot, simplement parce fuse les sacrements à un électeur à cause
guil aurait, fait quelqu'une de ces choses, de son vote, je comprends donc qu'un
qui ians les décisions précédentes d'élec- juge qui se croit compétent en matière
lions contestées auraient été regardées spirituelle puisse dire qu'il y a intimida-
comme constituant une telle offense. Pre- tion."
nez le cas que j'ai soumis à l'avocat du dé- Le doute qu'entretenait le savant juge
fendeur -as extrême et improbable si regardait le pouvoir du tribunal laïque,
vous voulez-celui d'un candidat promet- non le caractère légal de l'acte que la
tant de présenter une mesure pour le rap- preuve a établi dans la cause précédente.
pel les lis contre le volet le meurtre fon- Depuis le jugement de la Cour Suprême
l ru dans la causepde Charlevoix, nous n'é-

eprouvons pas la même difficulté que leju e
considérer comme un acte bouthier, relativement ê la juridiction.

'liiitlueqiceunindue le fait de dire qu'un tel Maintenant, quant aux autres casi, quoique
carolîdat et ceux qui le soutiennent met- nous n'ayons pas à prononcer sur eux re-
lent en daanger leur salut. Cependaut, lativement à la validité de l'élection, nous
(1n1 ral>rocliant un tel acte de la lettre du avons été obligé de les examiner (ce qui a
statuti, il serait peuýtt-être possible d'y voir nécessité un travail considérable), en vue

(ldel'influence indue, parce que de nous assurer non-seulement du carac-
le lioit de voter est un droiti politique tère véritable de ces cas, en eux-mêmes,

oéépirlestatut, et considéré siple- mats aussi de la complicité personnelle dît
muent, I coun'îe un droit politique qui doit défendeur. Nous pourrions, sans doute,
être pt dajs la personne ; le voteur procésderoen appliquant ces mêmes prin-
a le dIroit dec voter comme il le veut. L'a- cipes aux autres cias, et en considérant lat
gout électoral, (jonc, peut avoir une op- preuve prop)re à chacun d'eux, mais nous
mu bien juste, mais il p)eut avoir tort (le éviterons à dessein de suivre ce procéde.
l'émettre dans utn tel but. Car la loi di c Quoique nous ayons été obligés d'examiner

ucteur doit être et de considérer toutes les accusat 3
liiis librei- de faire son choix, et parce toute la preuve, nous ne croyons pas avoti-
luil v a dlis espèces d'influences que l'on à les discuter au long. 'Nous disons seu-
noummtie ',ilue.," qui nie font pa t appel lement que, àl'exception de M. l'abbé
seulemenutaîitri son ou att jugement, tuais -]Lot-aenr, nous considérons que l 'lpreuve

a 'n s ilteurl'un ien done it ii o nO, es

aux lui rs-ioiis que l'esprit humain est d'iniuec ineetdnim aio es
ss sle recevoir des choses les plusclairemdans tous les cas et.esans doute,
terrilces. Je souscris à chaque mot que pour justifier l'application de la loi au cas
'avoeat de la défense a prononcé relative- present, un seul cas suit aussi bien que

'g-lar à las liberté religieuse, mais je ne mille.
soucfis pas aux effets qu'il veut en faire usefusant donc d'aller plus loin dans
découu-î. ('-ux ' qui cette liberté reli- cette cause, ce qui ne serait d'aucune uti-1elité pour la dcision que nous avons à

je la loi ni au-dessus de leurs concitoyens. rendre présentetient, nous dirons seule-
(:t etéup acte grand et juste de la part de ient que dan aucune (les accusations

d <Le placer ceux à qui a été accordée t Yoe 'celledont nous avons
-ette liberté religieuse sur le mêmr pied, déjà disposé, nous ne voyons de preuve

relativemient à leur reliion particulièresuffisante ou convaincante de complicité
Mais, liberté religieuse et égalité sontpree d la u éde

iune 8sule et m~êmne chose. Il en aurait aucun des actes p'our lesquiels l'annulation
de l'élection est demandée. Pour ces(l'uretainm n autre-onneuiurrioité raisons, il devient tout à fait inutile de

sori-avait été établie; etalors, après edrejeneconidration Lacmotin é'-
<ne série de causes sur le sdiequ'seraitettoit-at u quiete t t cidée indépendamment e la pruve contr

tentit danjuer e clter Cependatt,

ntre désir et notre volonté d'écouter tout laquelleree duon .'leur a soulevé des objec-
<ttui pouvait être dit de part et d'autre, lions les pvtitooinaires

léga men deon'ifluenceindueoarcetqu

leous aurions refusé(leconsidérer litiques- i'ot aucun ilet i

tproteé aor slautconitédeéré smple- ltuesi die i edfnerac
iment d'omgeterr droit solitique dqui doit ne l ejt

êtren pritégtedaluslaupàrdineequellav(oui-
aouls doite r ome ilse suet. Las
gnsttélctorl, one,'l qeu-voir une op nuei-eto ou nîeceidee
nsn ien utemsi peuvetvoe lavloir tor pasitmdtondreqi lat e gns
lémeitt ian ornaresu. apelés ào juedi.:ioî tIisah-dsutlesd
quet can nlte mpsot 'l'électnus doi- lreL.cnpel Asu;mc Fiaîir
lOis labcause faire seul cteon t nospartrcesitîîîtu ~- uuiqi 'c
qu'i yn at des eces d'influenceils <-<lin-tue 'l'onn<-

selmn arion oui aui jugait, ais\ agéqiîc- iu irlaî~s s- ai '
a ipesons quetiuîl'esprit Ile s-thumain'b mctetslt

Ilerrihi. (le dousrinecs à hquant àque u l'cîîtt~lji lt o em iou
l'vocté de l'éetinet prononcoreatie- (ecte -i u iut-î<orl rued

souscri pas puefts qu'in. veu 'en airqe aai,'il hsii 'ii vi e
<éoler Cpu ale qutet ibrérl-tî setoi u i eride rn

agis qua n été ordeneson lahse a-es ss Ulli <tt<-:'i''tua-creiî re
de laolti ni aout-esu dlersoncitoyense ic. cuu'ii Jtlt s ii1 h rs-î
anét nte gr ando ejste dess lairet O (ui.tu ia<inieu to î'ti

1Etxat die pula ceuxo à quiaété aicde iti elpi t - 4,SeC~lei
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Barque légère,
Fine voilière,

En avant !
Dans le vent

Leste,
Preste,

Vole, cours
Tous les jours.

Qu'elle est belle
Quan I son aile,

Léchant
Lt vent,
Sa proue
Se joue,
Au dos
Des flots.

Alle avance,
Se balance,
Sanîs bruit,
La nuit,
Dans l'onde
Profonde
Baignant
Son flanc.

De la grève
Quand s'élève

Le vent,
Ouvrant
Ta voile
De toile,
Courons,
Volons.

Vogue, vogue.
Ma pirogue.

Sauts frein,
Au loin,
Mignonne,
Sillonne
La nier
Et l'air.

Lévis, 187s.

Prompte, vive,
Elle arrive.

Allons
Jetons
La corde
Aburde
Gentil
R -'y.

J.-E. Rov.

CUEMINDE Lk FORTUNE
(Suite du Pays de l'Or)

-o-
l'An HENRI CONSCIENCE

IV

LE GRIZLY

(Suite)

L'endroit où Pardoes les conduisait pouvait
réaliser leur espoir, et cette conviction leur don-
nait assez de confiance et de forci, pour lutter
contre les difficultés de la route avec une sorte
de courage fébrile. Ils étaient enchantés aussi
de s'éloigner de cette foule de gens sauvages et
grossiers dont le contact blessait leurs âames simu-
pIes, sensible et dans la coapagnie desquels oui
n'entendait que nalédictions, jurons et blas-
pheumes, presque toujours suivis de disputes sau-
glantes.

Depuis cinq jours, ils n'avaient vu d'autres
personnes que leur camarade ; ils étaient dans
un désert qui n'avait point encore été exploité
par la foule des chercheurs d'or, car ils n'avaient
remarqué aucune autre trace que celle d'animaux
sauvages. Le seul bruit qui eût effrayé un peu
Donat au coinencement etait le hurlement de,-
coyotes, espèce de chiens sauvages, qui la nuit,
faisaient retentir au loin les vallées de leur
aboiement plaintif. Mais le Bruxellois lui
avaient expliqué que ces aimaux,ý poltrons
n osent jamais attaquer l'homme et encore
miioins s'approcher du fe, même à une grande
distance. D'ailleurs, Donat, qui, c-omnm. il le
disait lui-mênme, avait passé, grâce à une faveur
speciale de Dieu, par le trou d'une aiguillef,
était plus aguerri contre le moindre danger et
ne s'effrayait plus si légèrement.

Il continuèrent ainsi leur voyage. épisés.
souitlant, suant, les pieds en lambeaux jusa'au
dixième jour oi ils dressèrent leur tente, une
heure avant la touibé du jour, dans une grande
vallée, sur la lisière d'une épaisse forêt pour
qui le mulet pût y chlercher pendant l& nuit
uni- nourriture abondante.

Ce n'était plus semiuem-nt le baron qui miur-
muirait contre lardnoes et l'accusait tout au

m«i ois<d'éLotiieie .:Jean C reps et le iate(lit
s'tlaient joints à lui et expriiaient leur imecoi-
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tentement en paroles amères. D'après ce que
le Bruxellois leur avait dit, ils devaient arriver
au placer après huit jours ; il y en avait dix
qu'ils marchaient sans relâche et il n'y avait
pas encore d'apparence de toucher au but de
leur voyage ; peut-être même ne trouveraient-
ils jamais l'endroit désigné.

Pordoes s'excusa en disant qu'on ne pouvait
pas déterminer ainsi à deux ot trois jours près,
par monts et par vaux, la longueur d'it voyage
qu'il était bien certainement dans la bonne di-
rection, et qu'on pouvait en juger avec précision
par la distance de la gigantesque Sierra Nevada,
qui bornait leur horizon du côté de l'est, quand
ils se plaçaient sur une haute montagne. On
devait, avant de se laisser décourager ainsi, at-
tendre trois ou quatre jours le résultat de l'en-
treprise.

En ce qui concernait la diminution le luirs
provisions, ils n'avaient rien à craindre, 'r'-e
qu'en cas de necessité, ils pourraient suffiire a
leur nourriture par la chasse, dan, ce pay- gi-
boyeux. Jusqu'à ce moment, il avait défendu
a ses compagnons de tirer, pour ne pas trahir
leur présence.

On n'était jamais sur qu'il n'y eût pas d'eiine-
mis dans les environs, soit des eaqueros, soit tes
bandits, soit des californiens ; mais si la néces-

,sité s'en faisait sentir, ils tireraient des oiseaux,
des lièvres ou des chevreuils, et épargueiuient
ainsi leurs provisions.

Pendant qu'ils discutaient sur leur position,
il s'éleva tout à coup dans la forêt, à une ciii-
quantaine de pas, un hurlement si formidable,
que toute la vallée semblait en trembler. c'était
un grondement creux, sourd et prolongé, pareil
à un roulement de tonnerre lointa n.

Tous pâlirent, sautèrent debout et regar-
dèrent le Bruxellois, comme pour savoir dle sa
bouche quel effroyable danger les menaçait de
nouveau.

-O mon Dieu bégaya Donat, ce sont des
lions

-Non, c'ese un grizly (l'our-s gris îde la Cali-
fornie) qui attaque notre mulet et qui est petit-
être déjà en train de le dévorer.

-Allons ! allons I s'écria Donat. Ours ou
non, je ne laisserai pas égorger ainsi nia paivre
bête.

Mais le Bruxellois le prit par l'épaule, le re-
tint violemment et grommela:

-Tiens-toi tranquille ! tais-toi, imprudent t
-Tout cela est bel et bon, remarqua Victor;

mais dis-nous, du moins, ce que nous devons
faire.

-Ce que nous devons faire ? j'avoîe que je le
sais pas moi-même ; c'est un larigereux animl ut
il reste parfois eu vie et conserve ses forces avec
dix balles daits le corps. Tenez-vous aussi trai-
quille que possible, mes amis ; le miionstre aura
assez du mulet pour se rassasi-r, et il retoitrnera
peut-être à sa tanière après s'être respu.

-Mais qlui le nous pourra dornir ave' un si
terrible voisin ?

Un hurlement nouveau et plus terrible s'éleva
dans la forêt, comme si l'ours se rapprochait d-
la tente.

-Attendez, dit Pardaes, un moyen ? Je mar-
cherai en avant, je grimperai sur un arbri-, et,
de là, je tâcherai de toucher le grizly ; il vien-
dra à moi et se mettra debout contre l'arbre
pour ne saisir. En ce moment vous tirerez tous
ensemble eu visant à la tête, puis vous prendrez
vos couteaux, et. s'il le faut, vous enfoncerez
votre arme jusqu'à la garde dans la poitrine ou
dans le ventre de l'ours. Suivez moi à une di-
zainie de pas, ne tirez pas trop vite et ne reculez
pas d'une semelle, sinon il y aura deux ou trois
morts

Il se glissa dans le bois, tâcha de j uger île la
distance par les hurlements, et grimpa alors à
une certaine hauteur sur un sapin. Ses cama-
rades étaient cachés à six ps de là dans les
broussailles, et tenaient le doigt sur la détente
de leurs armes.

Bientôt un coup de fusil retentit ; la balle
devait avoir atteint son but, car un hurlement
de douleur et de rage fit retentir la forêt, et, im-
médiatement après, les broussailles s'écartèrent,
comme brisées par la course furieuse d'un ani-
mal gigantesqu.

En effet, le grizly avait découvert son ennemi
qui, pour éveiller son attention, agitait son cha-
peau en l'air.

En un seul bond, l'ours se trouva debout
contre l'arbre, leva ses gritfes eu poussant un gro-
guenent et se it à lécher de son affrensi-
langue rouge l'éeorce de l'arbre, comme s'il flai-
rait déjà une :utre proie.

Une forte détonation se tit entendre et cinq
balles atteiguirent le monstre qui tomba en ar-
rière d<. douleur et de surprise ; mais il se releva
sur le champ, jeta un regard flamboyant sur ses
nouveaux ennemis et se rua ver-s eux en hurlant-
Le muatelot, sur lequel l'ours se dirigeait visible-
mtent, pris d'unîe violente frayeur, s'enfuit pour

se réfugier sut un arbre. L'animal, furieux,
tout couvert de sang, semblait cr-aindîre les cou-
teauix étincelants et courut dlerrière le matelot.

Il l'atteignit juste au pied de l'arbre et le prit
enitre- ses pattes peau- l'étoutfer, avec des hurle-
mentîîs horribles. ... par bontheur, au même me-
ment, î'ing coutasux s'euîfoncèrent à lua fois dans
ses flancs, et sants dloute Donmat avait touché le
cœunr avec son long couteau catalan, car l'ours se
retourna commie s'il voulait encore le saisir;
mais il tomba par te-rre et denmeura étendîu dans
les conivulsions- de la miort, eut poussant des ru-
gissemenîts rauques. Quelques cotups de pistolets
abrégèrenît sont augonîie, et b<ientôt il nie fut plus
qîu'îun cadavre d'une formidoble grandeur.

Dontat courumt vers l'-ndroit ou l'ons avait enî-
tenuî u les premiers gr-ogu-emeunts de l'ours, et
trouva b- mulet a d-iii udcthir' iet sans vie. dn'

- ne grand- mîar' de< saag
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Il versa des larmeî-s sur le cadavre du pauvre herissee, et la poussière et la graisse étaient tel -
animal, et revint près el ses compignos, aux. lemenc-ut a talganées sur sa figure, que J'ai failli
quels il rauont i, a e ds1- laintes un-rs, la fi lais-ie hoir la petite glace de dégouit. Si Anmne-
malheurels d io cmii i hiPl I 1 voy -ken iiI Natten laeslouck rencoItrait cet af-

age. friix lrsîîî-onnage, elle s'efittirait (il crit t iu
Tus étaieim tri-- îîtims, danst la îo--iVtiio si'onts,

q'il- avait cur n t grTtnil dnr; la ttte .\llonîs, allons, mlagr-i uin p-n le pattes
du(.nIIllut l-, lig- Ieivti-i .\trvr c ( d'ours, dit ('res. C'est réelleeiint tr bon et
déeser', eut ''- I Tà mils d'un lin hi , très délicat.

épuisés, à boi d[le tire, ils dieni rt dm c N- Mi, manger d'un ionstre- qui a égorcé
sornitis port- r' le s iistronieits et les jiroivisiotis motn pauvre mulet ? J'aimrerois mix r'iamourir de
sur leur i-ds. Ie vovage', si dti-i't e '-i triste faim ' séria Donat.
auparvaînt, ittite ilallait I-v nitr ib eiii t Il 1prit la poêle et tit fire à la hate in peu de

décolirago li i !lird, pendant que ses Compagnons dévoraieut,
Une lieu r-- attrs, tuaetaint riobs li lent ar un étonnant anpitt, les pattes d'nrsi

coiuvertiure Sois beir teite. bL' Brxelitait iiq ili'os.
en sennele t entrt enat are ein ofoi tun. li, oui, riez toujoÙrágeesgrk

hloyant n 1ofi; toi- ,r les animo ím rs'il f il, tout on mangeant, votw.s* r«." lene
V un avait n IcI ans lis environ-t Il jeta un toîirrirais pas si voue votiOuciez
rugir Ia it la t inte pour sasaiuri- qt si , Tl c iuai- aujourd'hui même. n 4

rades doriiiin;t :il vit à la iueur ilfi qui les qui ont le la vianded'e£o4ra d kS rþ 'nais

jn. dle D <-it et i . t h rnides e blin-tt. je vols -préviens :rós poÙ*ezvou abaute et
- Naïf giaruonr, nrmura-t-il, iqui pltere la vous disputer tant que vous voudr ,jè nem'en

i ort i un ntuial! En!ore i e'etait la ertinte mêle pas. L'Ostendais n'a pas bq9oin de manger
l'avoir la claie sur le los ; mai rion, <'est par du monstre pour....

plure atlrctioi. 00ouin, qu'oses-tu dire ? hurla le matelot,
qiji lioa<it en arrière Wcouteau à la main. '

V Voyez, messieurs, en voilà déjr un ex.
emple,! .... soupira Kwik découragé. Il ne

r- FEPT' sait pas ce que j'allais dire et il veut m'assassi-
:niner.

Sivanrt 'usagi, cltti dont c'etuit le tour le Tous éclatèrent de rire : car l'Osténdais avait

faire la Iu-isiine devait 'e lIvir tii h lre plis tôt évidemment pris cette attitude nicai;ntirte pour

lu- le, autres pur rlur -r Ilet irr, et ce se moquer diu naïf Donat.

n'était qtii lîsquI le rup sliit pîr q''il pou. Pardoes mit fin à cette plaisanterie en riippe-

vait veillr se-. 'tiiiradle-. lant à ses camarades qu'ils devaient reprendre

Il advint jirstemetri que 'tjait e jouitr là le leur route pour ne pas laisser passer la fraicheur

tourî uit uxelluis. P trdo's, ai ec tourtes lis du matin Le soleil s'était levé radieux dans

prTcaition i it '-able pour ire ISp faire dps ' itl itiel bleu foncé, et il était probable qu'il f-
bruit, alilm uniitT gran i fiu et uspIIdit lit ar- rait très chaud vers midi.
mTitei iu-dessis. Il soutri:itit à part lui et regar- Chacun prit une partie des instruments sur

lait le temps en temirps liu cté( le la tente avec son dos. Le sort désigna Roozeman pour porter

lun expreston narqiu-i-e, coniie s'il ravait quel- kclaie ; mais Donat s'en chargea, et malgré les

que intentionU ste. Lii pCil vit <i{Te le feu instances le Victor, il ne voulut pas s'en des-

allait bien, il tira, son ciiteat il' sa iintutre et se saisir.

dirigea vers le bois. Ils reprirent donc leur voyage avec courage et

AT rivé prs dî cadavre i- l'ours, il lui coupa restèrent presquile pendant deux heures très gais
les iuatre- pattes, l1s dépouilla à la laite, puiis il d'esprit, causint et plaisantant de leur combat

r-vint près Ilu ieu et suspýînudit les pttes dia contre l'ours et de la délicatesse de ses pattes
grizIy at-les-us de la fltrrtnr--, après les avoir rôties. Le baron seul était silencieux et parais-

bien saupoudrées de poivre et die sel, et atta. sait plongé dans le tristes rêveries.

quées à uni- branche er gui(e de broche. A la moindre parole qui résonnait ttn peu plus
ilétait jo-yeux, s-- frottait les mains et se lé- haut que les autres, Donat regardait ses compa-

chait les lèvres e, timurmurant :gnias vec iméhitnce, comme s'il s'attendait à
('tIli e il- seronît surpris à leur réveil ! Des les ltuttes et à des querelles ; mais, comme la

pattes l'oius pour iléjeuiier ! C'est titi met royal, bionne etntente tie fut pas troublée, il oublia sa

succutîlent et tendre. Dans le désert, ils ,lange- crainte et se mêla sans inquiétude à la couver-

rout avec plius le plaisir qu'à la table lu meil- sation.
leur hôtel le Bruxelles. Après avoir march- pendant trois heures, ils

Sous la surveillatice rs îidue de Parrloes, les iftreit peu à peu moins portes à causer et conti-

pattes 'ours fitrent bientôt euites. Il les troussa nièrent bientôt leur marche en silence. La fa-

sur tii tplat le fi lane, qu'il avait posé sur une tigue cotmmrieiçait à peser lourdement sur leurs

pi-rre 'usla broelt, pour.r v faire déoutter la membres. Le baron marchait derrière, la téte

graisse et le jis Et il lit encore quelques ga- basse en poussant le temps à autre un soupir

ettes potu remplacer le pain au déji-tuner. étouffé.
Alors il cria a l'ouverture le lt tite: Il n'était pas loin de midi, lorsqu'ils arri-

-L-v-ez-vous, levez-vous. rues amiis, le cou- verent au pied d'une chaîne de montagnes es.

vert est mits ! Jai itn muoreau( le gibier qul vous earpées qui coupit leur route aussi loin qu'il
fera licIer les loigts, o'vez-ei sTiûrs. pouvaient vair 't qui s'étendait sasit interrup,

Tous se levèrent. ' tion dans la mêetr- direction. Il n'y avait rien
Boné du ciel ! Qu'es-te q(ui sent si bon là à y f-tire il fallait gravir la hauteur. Après s'être

dehors ? grommela Kwik en se frottant les yeux. rîposés pendant un quart a'heure, ils cher-
As-tu pris un lièvra, parlois ? chèrent l't-nd-oit le moins escarpé et grimpèrent

-Oui, un lièvre si grand, gn'une de ses pattes sur les éni rmnes rochers jisqu'au sommet de la
suttirait pour t-i donner une in lig-stioi. montagne où ils se laissèrent tomber enfin,

e dtoit tI ieii aiieuse h-te ? C'est ég i, haletants et tout couvert de sueur.

je ratfol" les lievre, -t ioi stoma va Itre Lorsqu'ils se relevèrent pour continuer leur

uni,- tte d(ont vous ser-z étonné,. Vous, venez, voyA'îge, nii frisson secret les prit. Ils voyaient
messieurs1 l'eau mî'esn vient à la boulche, j'ai dîevant eux une suite de montagnes de plusieurs
une tai itcanine- .. lieues de largeur, dont le sol pierreux semblait

Maiis, loirsqu'il eut jete les yeux sur le plat le brûlé par titi feu souterrain on par les rayons du
1er blanc, il reenla avec dégout et s'éeria: soleil ; car, arissi loir que pouvait porter la vue,

Ce sont, parlieu, les pattes de l'ours, le on ne découvrait dans cet immense désert ni
loril arnital iqui r voulu nous dévorer hier ! arbre ni pl antte.

At- ! aïe! Pardoes, quelle mauvaise plaisante. -- Sairite Vierge, qu'est.ce que cela ? soupira
rie Il est 'ti

1 lie se moquer le nios pauvres Danat. J'ai peur ; serions-nous arrivés ara bout
estomiias ;j'en ai lt crampe. du monde ?

Le BlrTuxillois ess-iva( le coiviinere ses amis -- Pardoes, le chercheur d'or suisse ne vous

qu'ils ti pttuittvr rien re plu, déli -a-t-il pas parlé le ce désert I demanda Jean

cieux que le Trimet qu'il leur avait préparé. Creps
Le baron, le matelot et Jean Creps conmiien- -No. i

Cèrent en ilt enmatinger, et assurèrent que -Alors nous sommes égarés ! Une agréable
Pardoes n'avait pis tixagére lt bonne iutali i(-de noivle e
la chuair I'oirs: le dessous( les pattes sutnout -Nous ie pouvons nous égarer ici, répondit

itait i-rvt lleusi-ieiieTit ttidre et sutcinletri. le Bruxellois Aussi longtemps que nous avon-
Victor, j îutiu'il éprouvat quelquei' dtîtgitot, se à notre droite la gigantesque chaîne de mon-

laissa itnere- t accepta une de'r pattt- dis tagnes le la Sierra Nevada, nous restons dan
mains de Crel ; mais Donrat lui prit l- bras et lit onne dietion. En avançant toujours, nous
voulut le retein .ie pourvors tmanquer le placer cherché. Il est

-Ah ! MN. Roozu-iai, supplia-t-il, je vous en situé près l'une large rivière qui descend de h
luie, le mangz pias d cet itorrible animal, il a Sierra Nevada, et par sonsétuent elle doit s
votulur irous îl-lirer ;il a îeutt-être déjà rmangé trouver également star notre chemin. Si nonu

atuties pe-Srsonne. vouilonrs l'éviter, nous ne pourrions y réussir
-lais, leko î, tu i-s vrannteint rinti, dit Vie- La vute île ce désert a quelque chose qui év'eillî

tor at-cc uit sontitr, tianrd' est viarndle, et ccllie- la c'îrinte, eut effet, et il est probable que sou
ci a hiin gont et n'est pîaa nuisible.... i-e soleil ardu-rt, nous aurons beaucoup à souffri

l'us nîrlilibb ' repliqua Donat, mangez eri, il- la chdreuîr ; nnais, puisque noua sommes ar
vouus v-irurez. s - s 1' savoir, vous de-vtwndurez rivés su mini, nons devins pîoursmivre sans non
mtnchat. e--l -I ut er tl-. déetoutrner. P'eut-être trouverons-nous des ra

On éclutia île i r-. vins q1ue nous ne pouvons apercevoir d'ici. AI
-- Aht ç;t I dit iî riqueentr le Bruxiellîis, loirs, itmnarades, ne perdez pas courage ; de

quelle idlee atbsurdel as-tii encore dans I i cen- nmain, nious atteindrons peut-être le but si long
velle Le ntatittî -Is htommîtes chrarg-r-ait selon temnps -desiré de nos rudes efforts.
la nîourritureu qui'ils. prenntituî Nous quni ne min- ils avancèrent, au commencement du moins
gi-uns ueiits lintgtemp~s quni dtu lutrd, nou- dle- dl'un pas rapide dians le désert nu et solitaire
vrons doute i-tri- sales et iniiuiondes coînnne des Le suileil laissait tomber comme un feu arden
porcs ? sur leurs têtes ; ses rayons, reflétés sur le ro-

Kwvik cxurîninat ses c-ompa~gniois, s'examina chauve, redoublaient de force et chiangeaen
lui-nmêmie de la têtie aux pids, i-t répîonit en c lair en une vttpeutr transpiarente qui épuisait le

grommrnelanrt :i poumons haletants.-
Je rie stris puas tau juste si cela viîent dri lau-i, Aprnès dleux hetires de marche, les voyageur

ruais il est 'ertain qu'-n Blelgiqoe on ire rious étaient puresqîue à bout de forces ;muets, sonna

prndrait patS avec dts pinct-tes .Je nme suis bres et décuourragés, ils avançaienît lentemnen
miré lhi-r dansa le rrirouir dle puochei lin baron. Le dlansa la platine monotone et triste. Le baron
sauvage quie j'y ai vui avait rani- viltainet hiarbe . paraissait pirès de succonaber sous son fardieaut
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(La su ai'lituprochain n éro.)

NOTRE NOUViMU FJEUILLEFON

Nous conmencerons laus le prochain
numéro li publication d'un des derniers
et des plus intéressants romans illustrés de
JULE8 VERNES, intitulé -

LE CAPTAINE DE QIiNZ[ ANSI
Nous sommes sûrs que ce rotitn cira

un grand succès.

Indigestion. -La lincipalu cause de la m
ladie des nerts ist l'indigestion, laqaele pro
vient le la faible d'etomac. Prsoini 1n mWp^eut
avoir les nerfs saius ,t jiir l'une boîuin sante
sans faire usage is Aunera dle Hloubloun pour
renforeuir l'estomac, puriier t an4ag, conserver
le foie et les rogîtirs i I état de- santé, t cIlle-
ver toutes lis natièrtus nuiisibbs au systèie.
Voir une autre colonne.

je me conten1tais d(one du terreea-terre
de la critique, et je tenais prudenîuent
les rênes et l'étrier pendant que muatni
se préparait à enfourcher le terriblt cour-

sier.
Dans ces temps-là, lFréchette n'att ri

gnait pas toujours les hauteurs de 'Héli-
con ; il n'allait pas encore jusu'ux ré-

gions où l'on cueille les //t. ie // e. et

où l'on rencontre les U'u-i, el- ug'e,
mais ses petites fleurs de champs pronet-
taient déjà le parfum île la graunde pîoiésie,
et l'émeraude, le riais et la topaze bril-
laient déjà sur la parure de ses gntils oi-
seaux-mouches.

Dans un petit journal intitulé :l'/Eoi,
publié en manhsen/, à deux enulpuaires
qui faisaient le tour de la coutmma t tie-
joutnal dont j'étais i la fois le ié ctu t r

chefet 'éditeur responsabl, it ui
futtoujours, pendant son exist-nce ephé-
mère, grâce à la bienveillance des prutes-
seurs, a l'abri des procès nde press et des
ennuis de la censure,-je donnai publicité
aux premières effusions poétiques de notre
ami. Ce souvenir d'enfance, qui m'est
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et, absorbé dans ses tristes pensées, il s'oubliait DINER-FRÉCHETTE
q selqutefois lii-mitnw, '-t nust-tit n arrii-r'-. Le

iratelot prenait it iplaisir r l àt :riresser il'--.

>arolesrr moquss au giTillhu . tcli.i nil proposant la santé u- M. -H-1. Fréchette,
ni avait encore rpon lul( a i-s rauili-ries que pr le jurgtige- Tashelreau s'est ex hurit d ails les ternîtes
un regarI il- n pri- r;miwis, quanl le utatelot suivaits
lui iril 'tnu r t :

-h!barn, til cou1rs la tt enhevers la
terre. Il n'y a pas icit d d;ns uiaient lerît aues,
îles épingls. glri hvise ;t i e d r J 'ai umaintenant l'honneur de propo-rvuleit lpi grnd ;ii 111wisi 1itiI- il g

pieds( dI- vilainr t' s-rvirait -itx en e- nuit i le ( ix/ le la so rée, c'est-à-dire la saté

Ne le crois tpii di icompatriote distinge qui e-st asis à
Le gentilh-m pi ut lt, -'tat iii ht- mu lroite :Loui- F[ r Fréch-tt-a, l

siac, prit son revolvi-r eii s--r- ut treiui t t
-Arrétezî. m--s-.i-inrs, j-- le t uxr. poèt can lincuon- r1Aaen

bien t heutI n ! iq u -riv -il - i i - fn çaise -

Mtt e .bég-yernt l- autr'. stupî'iitS. Ici, meussierr, j devri peuttre mrr'ar-
e rossier se moque d1e- ni- sut tte'. Aux quîeljueis mots que je vienstac ilc tu'ongen illt-inu-ut', muemi- il-rit

la pos X.e e me trouve, 'lee lu ins -rd prornoncer, vouis aviv cirI enitendti l'é-
impunn'est pits vr ! ule purrai-. chu d'un lonrg hotrei poussé par le Ca-

le tirer d jee por i , i n'ari- a faire ntula. tout untier entî l'honnuir 'run de ss
quaun moUntr [i doigt mni- j retle dil-- enfants. 'Tout ce (uei je pourrais diro dte
vnut ul-meete.Je. lædétime-; il si- battrai,
eu duel- avec 40oi lnAeenous deux laissera ses plus ntjoutrait trien à ci conrceirI tuani ant'
os dants ce désekt. Finissous-enou je le frapie qui s'est lait -ntendr d'un blu un l'aut r-i
au visage avec la crosse 4e mon revolver ! de notre patrie à la nouvelle qtue l'Acr lit

Tous les autres se jetèrent entre eux pour em- mie fran-aise, cet littéraire, vie u x
pêcler le duel ; mais le baron répeta plusiers .s .
fois l- lerot lâche, et le matelot, i-teu par r- d e plusieurs siecles, et qui i' a pas Sont
does, jurait qu'il mettrait le gentilhommir e en égal dans l monde, cet interprêtI- sûr it
pièces. ce juge infillible ds d1llihcités, des heuut-

-Pas de pistolets ! hurla 'Osteidais ; un tés et du génie de la langue française
combat à mort avec les couteaux ; c'est plis a i c l n e n

beau, cela dure plus longtemps, et il coule plus avait décerné l'Un îe ses prix utnu-is, hi
île sang. plus beau peut-être, le prix de poésie, a

-Soit, les couteaux ! répondit le baron, dont l'un le nos comppatrites.
les joues étaient affreusement pâles et dont les ,Je ne pouXrrais jamis ixprimer asse z
yeux fiambtoyants paraissaient près de sortir de fidèlement i épend e assz neriqu-
leurs orbites.

-O non Seigneur ! ô mon Dieu ! ils vont ment les sentiîmîents d fierté et <de jiie,
s'entre dévorer dans cet affreux désert. Le baron, éprouvés par tous les amis des lettres en
qui était la patience même, perd tout à coup ses ce p tys-je dirai m êtue par tous les bons
esprits et devient enragé. Je l'avais bien prévu, Canadien, de l'autre
voilà ce que c'est que de manger de la viande
d'ours. céan, île cette France bni, trmère île la ci-

-Aux ares ! cria Pardes. Voilà les sau- vilisation, de ce Pais féérique, cal)itale
vages californiiens. des Muses, nous ist venue cette bonne

! ette terrihuu exclamation fit oublier la que- nouvelle que M. Fr'chette était couronuét.
relle; clacur saisit prei pitammnent son fusil et
regarda avec uni surprise mêlée d'inquiétude Mais, comme président de cette réti-
dans la direction que le Biuxellois leur mor- nion, au risque d'être l'écho bien atfail
trait. de vos sentiments à tous, je dois du moins

-Des sauvages ! s'écria Kwik, tremblant essayer de vous dire queis sont les miens,
comme un roseau. l)is sauvges t Ah ! out al-
lons-nous noeacher ? Plus 'aitre aule que le au monetît où je propose cette sant.

bon Dieu seul. Les émotions que j'éprouve, messieurs,
Eu eff-t, ils aperçurent, àt plusieurs milles de sont de deux sortes, et je pourrais en fli

là, sur leur droite, une dizaine d'hommes mar- deux parts égales, dont l'un s'appellerait
chant dans les plils les montagnes, et Parloes
dit qu'il reconnaissait les sauvages à leurs longs la part de l'amnitié, l'autre, lupart du pa-
cheveux flottants et à leurs corps presqu- naus. triotisme. La part di aml'aitie tant lt
Il donna à ses irnis de longues -xplications et plus rapprochée u cieur, vous ne serez
tâcha de leur persuader, avec une granle abonr- pas étonnés si je lui donne la premiènre
dance de paroles, que le voisinage île ces gens
était un danger menaçant pour eux. Son in- place.
tention était évilennent île détourner l'atten- Sur les bancs d1u oiLg, dans cette iras-
tion lde ses compagnons dte la uietrelle ;t ta le titution chérie qu'on aplle le -émiur-

i baron s'en aperçut et s'écria : de Québec, où nOUS n0us4préparions tout
- Ces sauvages sont à plus le deux lie un s di de ux Q u xe l tte s e l v i )rj a ip uon q ui

marche le nous ; ils ne nous ont pas vus et ils .
Lont disparu derrière l1s montagnes.--Le couteau rir l'estime et l'affectiou de NI. Fréchette,
à la main, Ostendais ! à cet agg où les bonn- it traueet s ani rs

-Ah ! vous voulez toujours vous ma-ssacrer, prennent un brevet d'éternelle urée. Ji
m êm e en ce morn ent, qua d n oussom tes mrîena- ' en n s t u j or é liit e 'ené. cite
cés drtrne attaque le sauvages calitornis ! EhM'en suis toujours fôliIti', în'en fèi-
bien, nots verron' dit le lruellois avec use plus que jamais. On a lit, messimra,
grande cli- te.--Ro »znuan, Crèeps, Do itt, etes- que M. Fréchette taisait de la poésie étnit
vous prêts à m'obéir pour garder votre vie ? écolier. Rien n'est plus vrai. Je puits

l Oui ? Dirigez vos tuils sur le matelot ; je tien- m
drai le baron sous le caton de mon arme. .t..é

i Eu disant cela, il avança de quelques pas et mno-mêmrue, la confileuce( de ses premiers
reprit bouts-rimés, et que je fis la critiquo ie s-

t -Baron, tu as fait une association avec nious ; premiers alexandrins. Jo faisais i mi >-
tu n'es pas maitre de toi-même ; je te déclare même un peu de lta
que ce duel est une déloyaute, parce un'il doit u u rature, n:tîseut pros-

s nous priver d'un le nos eararades, esn ce mo. de quatrième, et j'avoue moe-stemeinitqu
ment oit la vie de tous peut dépendre du seuours Boileau aurait pliudire de moi contamm de
d'un seul. Le premier le vous qui défie encore tant d'autres infortunés:
l'autre, je le tue ais mrisncorde. Ce sera tou-
jours, In nmoins, unt moyen de nie pas perdre ici " Pour lui Phébus i-at sourdet Pigse nst retif."
plus longtemp< des nonents précieux.ne me-co- en Ais -ur A,,itterf--t-n-
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aujourd'hui bien précieux, me permet d'af-
firmer que j'ai été le premier éditeur des
oeuvres de Louis-Honoré Fréchette!

Aux souvenirs du collégien succèdent
ceux de l'étudiant en droit. M. Fréchette
et moi nous étions tous deux voués au
culte de Thémis. Cette sèche Déesse, on
le sait, souffre difficilement qu'on parfume
ses inodores parchemins ; et cependant le
jeune néophyte, à notre scandale à tous,
brûlait sournoisement le poétique encens
dans le temple même de la sévère divinité!
-Mais comment eut-il pu s'en empêcher?
Sa renommée avait déjà franchi et dépassé
le modeste seuil des intimes. La grande
presse s'était déjà emparée de ses sonnets,
de ses odes et de ses chansons. Ses acros-
tiches étaient recherchés pour les albums
des belles. Jusqu'à nos volont-ires cana-
diens qui lui demandaient des chants de
guerre qui ne deviient être entonnés qu'en
temps de paix, et plutôt dans les salons
que dans les camps. Le jeune universi-
taire ne s'appartenait déjà plus. Il lui
fallait à chaque in-tant se dérober aux Ins-
titutes et au Dige-ste pour donner un re-
frain ou un couplet, sinon un poême ou
idyile, au public toujours avide de ses
vers, à ses amis jamais rassasiés.

Quand à moi, messieurs, n'étant pas
distrait (et pour cause) par toutes ces pré-
occupations, j'avais déjà obtenu ce pré-
cieux diplôme qui permet de défendre la
veuve et l'orpnelin. Dans mon ardeur
professionnelle, et ayant déjà perdu au
contact des affaires, ce poétique enthou-
siasne si vite défloré, ce vernis littéraire,
je voulus ramener à Thémis, bon gré mal
gré, ce disciple infidèle qui s'en éloignait
de plus en plus. Masquant mes inten-
tions perfides sous les dehors les plus
séduisants, je proposai à mon ami d'en-
trer à mon bureau, où justement j'avais à
sa disposition une place de premier et der-
nier clerc, laissée vacante de la veille par
cet autre déserteur du barreau, Faucher
de St-Maurice. Sans défiance et même
de fort hon coeur, M. Fréchette accepta
cette sinécure qui lui tendait les bras, ce
qui eut pour effet de tue ramener aussitôt
Faucher de St-Maurice, enchanté de reve-
nir à la profession en si bonne compagnie.
Jugez de mon bonheur, messieurs ! Fré
chette et Faucher à mon bureau, et moi
leur patron ! Je crus que du coup j'allais
opérer deux conversions signalées. Aussi
avec quelle ardeur je me livrai à mon
apostolat ! Or, savez-vous ce qui advint ?
Au bout de six mois j'étais moi-mêmeper-
vertis, au point de prendre Pothier et
Cujas en aversion, et j'aidais mes deux
clercs à corriger, l'un les épreuves de ses
sonnets, l'autre les revises de ses chro-
niques.

Cependant, M. Fréchette parvint à pas-
ser le Rubicon du bareau dee examina-
teurs. Je ne dirai pas que cette fois il f ut
couronné, mais il fut reçu avocat. Et M.
Faucher, croyant mourir d'ennui à mon
bureau, se refugia ai Conseil législatif,
irrévocablement perdu pour Thémis, mais
sauvé pour les lettres.

Pour moi, je fus tout simplement sauvé,
le charme était rompu. Ah ! j'ai passé
par un terrible danger ! Car je n'aurais
jamais rien obtenu de l'Académie fran-
çaise, ni d'aucune autre académie, et je
n'aurais pas eu l'honneur de présider au
banquet de ce soir, donné au Mephistophé-
lés qui a failli causer ma perte.

Mais tout a tourné pour le mieux, je
pense, pour lui comme pour moi, et ce qui
arrive ce soir en est la preuve.

Que mon au i me permette donc de
profiter de l'occasion de ce diner pour lui
offrir, de la part d'une solide amitié de
vingt-cinq ans, un bouquet de félicitation
dont toutes les fleurs rappellent des sou-
vernirs (le nos heureux jours d'écolier et
d'étudiant. Le p)arfum de ces fleurs, tou-
jîours suave pour moi, sera, je crois, agré.-
able au poète et à l'ami.

Maintenant, et cette part faite à l'ami-.
tié, je dois taire trêve à mes réminiscences,
car, dès ce moment, la carrière de M. Fré-
chette appartient tout entière à l'histoire
contemporaine de son pays, et vous l'avez
tous suivie messieurs, d'étape en étape.
Sa renommée de poète et de littérateur a
toujours été grandissant depuis la publica -

tion de ses Loisirs jusqu'à ce couronne-
ment récent et glorieux, qui a été la con-
sécration de son talent mùri par les an-
nées. Et dans la vie pratique nous l'a-
vons connu tour à tour avocat, journaliste,
député, et toujours nous avons admiré ses
merveilleuses facultés se pliant à tout,
s'assouplissant dans toutes les sphères,
même dans celle assez rétrécie de la procé-
dure judiciaire (grâce sans doute à ses six
mois de cléricature chez moi !)

Mais il ne serait pas juste d'attribuer
les succès de M. Fréchette à ses talents
seuls : ses belles et bonnes qualités de
cœur, qui lui ont fait 'ant d'amis partout,
et lui ont donné une popularité si géné-
rale, y ont contribué dans une très grande
mesure. Car M. Fréchette est un de ces
hommes dont on peut dire qu'ils n'ont pas
d'ennemis, ils ont des détracteurs. Quant
a ces lerniers, il ne serait pas ce qu'il est
s'il n'en avait un certain nombre. " N'a
pas de détracteurs qui veut. " Mais les
détracteurs font partie de l'entourage obli-
gé, et pour ainsi dire officiel, de tout ta-
lent, de tout mérite, de toute vertu. Et
dans le jardin des lettres, ce sont.des
plantes parasites qu'on laisse croître en
paix, parce qu'elles sont peu nuisibles.

Je vous ai dit, messieurs, que l'amitié
et le patriotisme se partageaient ce soir,
mes sentiments. J'ai parlé trop longue-
ment, peut-être, de la part faite à la pre-
mière ; celle que je réserve au patriotisme
n'est pas longue à définir.

Comme Canadiens, nous sommes tous
fiers de notre Lauréat, et nous sommes
tous hautement honorés en sa personne.
Nous avons tous compris que notre poète
couronné par l'Académie française, c'était
la littérature canadienne recevant, pour
ainsi dire, droit de cité dans la grande ré-
publique des Lettres. Nous l'avons com-
pris non dans un sens étroit, mais dans un
sens vraiment national. Notre L'turéat
est un Canadien-français. Et cependant
nos concitoyens d'origine britannique se
sont joints à la manifestation de nos senti-
ments de joie. Ils se sont empressés de
témoigner à M. Fréchetse, dans leur grande
presse et dans les réunions comme celle-
ci, privément autant que publiquement,
et en toutes circonstances, combien ils se
sentaient honorés, comme Cana liens, de
cette distinction accordée à l'un îles nôtres.
Et ces témoignages, ils les ont donnés,
avec une spontanéité, une cordialité et un
entrain unanime qui font le plus bel éloge
de leur esprit de justice autant que de
leur patriotisme éclairé.

Pour célébrer de concert l'heureux évé-
nement, les partis politiques même ont
temporairement fait cesser leurs cris dis-
cordants, et nous offrent depuis quelque
temps un si touchant spectacle d'accord
harmonieux, qu'ils nous feraient désirer la
multiplication à l'infini des lauréats de
tous genres, si nous ns savions, par une
triste expérience, que l'idée d'une paix
universelle n'est qu'une délicieuse utopie,
et que l'abbé de St-Pierre ne fut qu'un
rêveur philantrope.

Quoiqu'il en soit, messieurs, cette ina-
nimité dans l'expression de l'allégresse
publique est par elle seule bien éloqientt-
et n'a pas besoin de commentaires. Ell-
nous permet de constater que les citayens
de Québec comme ceux de Montréal, en
offrant un banquet à M. Fréchette, ont
voulu faire une véritable fête de famille,
et y ont convié tous les Canadiens, dans
la plus large acception de ce mot.

Pour terminer, car je ne veux pas vous
priver plus longtemps du plaisir d'en-
tendre M. Fréchette lui-même, permettez-
moi, messieurs, un rapprochement. Un
de nos poètes modernes les plus aimés,
Alfred de Musset, disait d ns un accès de
marasme.

"J'ai perdu ma-force et ma vie.
" Et mes amis et ma gaieté.
" J'ai perdu jusqu'à la fierté,
" Qui faisait croire à mon génie.

Nous pouvons dire à M.1
comme contre-partie de ce cri de,
poussé par l'un de ses ainés:

Fréchette
désespoir

"i Courage ! vous avez la force et la vie,
" plus d'amis que jamais, une verve et
" une gaieté intérissables. Allez et chan

"tez J Nous sommes fiers de vous et nous
croyons à votre génie, consacré par le
tribunal littéraire le plus élevé qui soit
au monde, celui des quarante Immor-

"<tels !

NÉCROLOGIE

A Saint-Roch de Québec, le 20 novembre der-
nier, après une courte maladie (le quelques jours
seulement, sieur F.-X. Réal Labrie, agé le 30
an.i

Ses funérailles ont eu lieu le 23 novembre, à
l'église de l'Ancienne--Lorette, au milieu d'un
concours nombreux de parents et d'amis.

Les porteurs des coins du poloe étaient
MM. O. Beauhien, Chs.-A. Parents, Pierre Ri-
chard et J -A. Vandry.

O vous tous qui avez pu jouir de son amitié,
approchez, penchez-vous sur ces restes aimés :
gémissons et pleurons ! Cher ami, ious de-
vriQns plut nous réjouir avec toi : n'es-tu
pas maintenanit en poslesaior de la couronne
du martyr ? Ah ! la douleur que nous cause
ton dépar t est trop amère.

Il nons faut l'épancher dans le cœur de ceux
qui ne t'ont point connu, afin que tu vives
longtemps dans le soivenir.

Oh ! mon ami, nous ne t'oublirons pas
Ton âme, nous le savons, épurée dans le
creuset des souffrances, s'est déjà envl ée damîs
le sein de l'Etern'l.

Cenenlant, nous prierons pour toi ;lnous te
prouveronms ainsi que ton souvenir vit toujours
au fond de nos cours.

Maintenant, ami, jouis en paix de ton triom-
phe ; souviens-toi là-haut des amertumes de la
vie, pense à nous, qui gémissons 'encore sur la
terre d'exil.

Us AMI.

JEUX D'ESPRIT ET DE COMBINAISONS

Nous prions ceux le nos lecteurs qui enver-
ront des solutions, on toutes autres colmmuni-
cations concernant ce département, d'adresser
leurs lettres comme suit : " Jeux d'esprit," bu-
reaux de L'OPINIoN PUBTiQFUx', Montréal

Plusieuis correspondants nous envoient des
énigmes, charades, etc. Nous serons heureux
de les publier, mais il fitudra que l'on nous
indique à chaque fois la source dont on les a
tirés, s'ils sont nouveaux, qui en est l'auteur, et
surtout de ne pas oublier les solutions.

RÉPONsS JUSTEs.-Mlle E. Gaucher, Sainte-
Geneviève : No. 8.

'. Florence, Montréal Nos. 7 et 8.
Mlle L. Dolhli, Qib¾ec :Nos. 7, 8 -t 9
Mlle J. Denault, St-Timothée : Nos. 7, > et 9.
Mlle Eugénie Cinq Mars, Monttal : No. 8.
Mlle Alvina Provost, Pointe-aux-Trembles

No. 8.
L. A. Letourneau, St-Joseph de la Beauce

No. 8.
T. A. C., Québec : No. 8.

No. 17-LoGoGRIPHIl E

Avec ma tête,
J'assure d'un vieillard le pas trop incertain

Et sans ua tête,
Souveraine autrefois d'un grand pays voisin
Sans mon cœur, j'ilpartiens à la g -lt palmi-

(pède
Sans mlon cœpur ni ia tête, utile quadrupède.-

No. 18.-mAaAnv

Les Romains me lançaient volontiers dans la lice,
Je roulais, je volais et suiivant leur caprice
Je parvenais au hut et les rendais vainqueuis;-
Il existe à Paris, uomnb: de chroni1 î'eurs,
Qui de -hacun ici vous conterait l'listoir,-
Plus d'une a su gagner u beau tire à la gloire.
lnstrument paciqlue et pourtant à vapenir,
Je viens souvent en aide au vaillant laboureur. -

(Extraits des fIeures de Loisir )

MONOuRAMME 'IABSENT.

No. 19.-Mousieur X.... a en une...*avec
son voisin au sujet de son. .-;--il y a en pro-
cés.

ENFANT ILLAtGF.

No. 20.--Je suis capitaine de 24 soldats;
qu'on nie retranîche île Paris, '-t l'aris sera pr-is.

No. 21.-Pourquoi les Franiçais et les Anglais
marchent-ils su bien ensembile ?

No. 22.-Qui respire et ne vit lias?

SOLUTIONS

No.7: Ennmui.-No.8 :MDCCCX LVI (1846).
-No. 9 :Paulinie, Louise ;Prudent, Laure;
Laurent, Paulé.-No. 10 :15

603

Un Capitaine de 15 ans.-Nous sommes
à préparer les gravures de ce magnifique feuil-
leton.-

-Le commandant (lu vaisseau de marine an-
glais Scand'?fy et six hommes de son équipage ont
été massacrés dans les îles Soloion.

-Sa Sainteté Léon XII] est à préparer une
allocution pour conlamnier l'attitude hostile
prise contre l'Eglise p9r la France et d'autres

puissaues qui se disent iatholiqiies.

-Cléoph as Lachance, trouve coupable de
meurtre volon taire u deiiii tel t dic e la Cour
criminelle d'A ihllabaskaville, pour avoir assas-
siné Odélie Dé.silets, à Builstrode, a été con-
damné à être pei ii le 28 janvier procliain.

-Nous accusons réeeption de la troisi'-me édi-
dition du " Maniiel ds expressions vicieuses,"
par M. J.-F. (O ingras, traducteur aux Com-
nîîîîes. Ou devr ait trQuver e-t ouvrage entre

les mîlailns de tous ceux qui tieninmient à hien
parler et écrire le français.

-4 ii lit dans le /1/is lu 25 novembre -

" Nous avons la pénible tâche d'annioncer le
décès d'un des citoyens les plus juîsti ment esti-
més de St-Bonifnc,-, arrivé d'un- maimi e subite
lundi après-midi: M. Félix Trudel, messager
en chef lu gouvi iiein eit. Le détfînt n'était
pas marié. Il était né à Québc, le 22 janvier
1820.

" Ses funéraills, auxquellesI asistaient les
membres du gouvernement, un grand nombre
de citoyens marquants de Wiipeg et le tout
Saint-kioniface, oit en lieu hier, a 10 hiurs <du
mîatin."'

Fièvres.-Les lièvres malignes, la consti-
pation, l'e-ngourdisseieiicnt <lu foie, la névralgie
et les maladies nerveuses se guérissent prompte-
nient par l'usage de ce remède sicefficace " Les
Amers de Houbîloi." Il répare les ravages de
la maladie en purifiant le saiig- et fortifi' les

personnes ûgées et ifirme-s. Voir l'annonce
dais mue aitr colonmine.

PASTILLES PECTORALES
Ces pastilles sont fortementi -ccommandes

contre les Bronchites, Ilhuies, Toux opiniâtre,
Catarrhe, Extinction de voix, etc., etc.

En vente dans toutes les Pharmacies. Seul
propriétaire,

S. LACHANCE, Chimiste,
646, rue Ste-Catherine. Montréal.

Guérison de la Consomption
Un vieux néidecii, retiré des allaires, ayant

reçu d'un missionnaire des Inles Or utiles la
recette d'un simple remuîède- végétable pour la
guérison infaillible et Ietuiiiiniite le la Cou-
s<imiption, Blrolchites, Ctarrhe, Asthme, et pour
toutes les maladies nrveuses : apiis en avoir
éprouvé ses merveilleux pouvoirs curatifs dans
des milliers de cas, il a conisidéré de son devoir

de le faire connaiiitre à lumaité souffrante.
Animé par ce motif et le desir d'allt-ger les souf-
framnvces huiaimne-s, j¯viverai a tous cuix qui le
désireront cette recette, exempt de frais, en frai-
çais, allemand et anglais, avec des directions
complètes pour la préparation et l'ussge. En-
voyez par la poste une étampe, nommint ce pa-
pier. W.N W. SHEARER,

149, Power's Block, Rochester, N. Y.

Mères ! Mères !! Mères!!!
Etes-vous troublées la nuit et tenuies éveillées

par les souffrances et les gémissements d'ui en-
faut qui fait ses dents ? S'il en est ainsi, allez
chercher tout de suite une bouteille de Siîtor
CALMANT DE NIME W'INSLOW. Il soulagra
iînmnédiateuient le pauvre petit malad-cila est
certain et ie saurait faire le moindre doute. Il
n'y a pas une mère au monde qui, ayant usé de
ce sirop, n 'vous dira pas aussitôt qu'il met en
ordre les intestins, donne le repos à 1l imère,
soulage l'enfant et rend lla santé. Ses effets
tiennent de la magie. Il est parfaitement inof-
fensif dans tous les cas et agréable à prendre. Il
est ordonné par un des plus anciens et îles meil-
leurs médecins du sexe féminini aux Etats-Uiis.
Les instructions nécessaires pour faire- usgi di
sirop sont données avec chaque bouteille. Exiger
le véritable qui porte le fc-si'etle C t '[ l et
PERKINS sur l'enveloppe extémiriiuri . En vente
chez tous les pharminacieis. 25 cents la houl-
teille. Se méfier des contrefaçons.

TouX, - Les Brown iBroichil Troches oit
propres à geérir la ToUX, le MAi ni Goer

ENROUEMENr et les AFFECTIONs DES BRON-
'um';s. Depuis trente ais ueit ces Tocuis-

QUEs sont <-n usage, ils n'ont l'ait que gagnier
en piopulacrité. Ce nî'est rien de neuf, muais ils
ont été experimentés depuis biieni lonigtemips et
ils onît mérite d'étr-e ramngée- aum nombre de ces
rares rermèdes quii pirocuremit umne guiérisonc eer-
taine dains le siècle où mious vivonis.

La Gorge. -- LEs TnoirtsQUEs ne BowxN
P'oUR LES BRoNCHFs agissentr direi'temeînt sur
les organes de la voix. Ils ont un effet extrao-
dinaire sur tous les desordres (le la Gorge et <lu
Larynx, rétablissant le son dle la voix~ éteinte,
soit par le froid ou par é<uisenmnt, et la rend
claire et distincete. Les Or-a/'eurs et les Cha,î-
teurs reconnaissent l'utilité de's TRoCHusQUEs.-

Un lirstME, une ToUx, un CATARRHIE un
MAL DE GoRGE cxigent une attentien immrîé-
diate, vu qîu'en les néîgligî-ant on peut devenir
pulmonaire a min degré uicurable. "' LEs 'Rîo-
CHmsQUEs DE BRtoWN PoURi LEs BRONCHEs "
vous 'donner'ont toujours un soulagemnent. Dé-
fiez-vous des contrefaçons, elles sont très nui-
sibles. Les véritables " Brown's Bronchite
Troches " sc vemndent suîul<ement par at
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Prix du Marché de Détail de Montréal METIER a Sécher le-, RIDEAUX
Moutréal, 3 décembre 1880.

F ARHIN E $ c. $ c.
Parini de lA dei' ta c'amuparne, par 100 lb 2 e à 3 00

Toutes v dén- s seront rinbîiuîr vs '..'si e-xi- | P;r'ezd o ori usdsBons d' Escompte ---- .... . .
l'assurance Financière.

Il , in - .,s r . -n ren que la p--î dl es 1"Nar.
Q anîid vsin .'- n iez p1 ir 2 ntr''-c. . .b'. n&in'. t '.'îiii o...r.......

eilb d s n ver't- -à '-iî'i s'.-rliit à sion;lrs dil a hîi'...n..' soit "lin....
l ' g e t .d u d is t ei( i i ' "l i v o s d o - i nl .A5, i é c h n g u n e 'ir A i l ) . . . . ..44. . . . .

1'4i 1 d $2 ." um,,e,à v wre nin. arjn iý- pA r Av.inepa 40 b «. ...................

i ' Titres de rentes ,' Couverneme ntjsarrain parriin. . .
Français. ,- ti- i n~ ri m 'mîre'îrmi] dji-(--'-- r-----'-----l---

ur,ee de - pi-in îîî'lnint à l ch et m i1 - td . .e te n.d.
q es .ont li.eu t,,]], h.l m it , jà 1iMris. l -C fi d e . . . . . . . . . . . .
Cis Bons d'Escompte îni si't ivi. aux uar- LAITEE
an' il à i d a, . d . e tlui tlei- îîn linalp,
't-à-i qu' p'ilir "2 rvesi- - .r .' 'nVr tout àii l'An tirr,, rai a ta tivr. . . . .

-1rai- Finani're, il r.' $400 't" Bons, qu'il Beurre salé do.
gratis à -a 4 -- n i-i nn'. ,r a omà. e- (irv'es..............re

is o.. rma'Li-il -Marchand nu, il i. lui asilVOLAILES
ni éigli ent iind rirtn d " ss i t' n' tes (svieux)an court.

une af. lvance qu'il111fait. 4
Cparlui avan1.-e. tir lun modîît. 't" capit ti ol' n et de mu (les au i- i upie. .....

i ils ii' squî ..ia t A institution offri'.,îreii'î' Vu u .u auxri.' ,i 1
ni. con . r. . . .

D I l aU. ln' tcrall il s. po Ilitemaiir........ ..,....tou.
i iS .'i.'.uj" li Pt jisoj t l iiit'il uuiîn' lol l I

v »ax qui e-n fmnit la t i-11- aux bill* i dema dl. a nîhiîr- sd 'tAii.

Pur tur i form;t i tionsî nere-. sire, s'adr'îî 't"r aussiî tutOMlutiii ' îarras. "Pu i i ..u ... ...--.................

ë'l e s par in it... ....... ... .._..... ..- ..

Forrest, Patenaude & Cie., rinpar int...... ......

M il d t n . .. . .. . . .. . . .

17. iru' St-Jacq1ues, Miniitéal.

1)E IMELNAG EMiNT

A. 1BEAT7VAIS

.\vant ' dééniiiiager dans son NOUVEAU NIA-
GASIN a eide dle v ir' sani, reserve son
STOl'0 tEde $35,000 i grnd SACP I FICE, pour
fair, pyce a ces r e>uveles niichllii ts qui
s-iront mporter il'Euur'oje pour le printemtnps cpro-
lain. C'est sais contredit la plus granide vente

ce genre e- comier- qui it jamais eu en-

core à Monitraéil. Les marchan ses sont mar-

gué's à 10, 20 et 25 parv ent en bas du PRIX

< OUTANT. Souîveiît vous entendez lire ce
iiot " en bas du prix contant " et très souvent
'-st de li blagu' niais chez nous les marchan-

i ses sont là pour vous prouvez le contraire. La
I.ulie raison qui nous fait faire e SACRIFICE
"st 1oe nous aitnrions à rentré dans notre

NOUVEAU MAGASIN qu'avec des marchan-
is5 nouvelles. Notre I MPOPlITATION pour
, PRINTEMPS sera ('ONSIDERIABLE. Nous

dOi nnîous qielques-uns de nos prix dans les
HARDES FAITES:

Pantalons valant $1.75 éduit
" " 2.25 "

"' " 2.50< "

Habillement " 7.50
"4" 9.00 "
"f" 10.50 "

Pardessus " 6.0("
"l i 8.50 "
"e "é 9P75 "

Ulsters "e 6.75
8.75 "

" " 10.50 "'

1 [abil. d'enfiant val. 3.50
" jeune gens val. 5.50 "

Pardessus d'enf. val. 4.00 "'
" jeunes gens val. 5. 5 "'

à $1.00
1.13 5
1.65
4.25
5.50
6.40
3.85
5.so

4.65
6.15
6.70
1.75
1.00

2.75
3.7

Nos Chemises, Corps, Calleçons et Gants sont
alemeut réduit. Cette grande vente coni-

nencera jeudi, le 9, à 9 heures A. M. Les mînar-
uhandises seront iarquîées en crayon rouge, en

iffire, pour que tous le mîîonde comprenne.
Un seul prix sera demiandé. Nous vendons que
pour argent contant. Profitez-en pour vous ha-
I-lé à bon marcher chez

I. A. BEAUVAIS
190 RUE ST-JOSEPH

Déclalona judiciaires concernant les
journaux

lo. Toute personne qui retire regulièrement
un journal du bureau le poste, qu'elle ait sous-
"rit ou non, que ce journal soit adressé à son nom
ou à celui d'un autre, est responsable du paie-
ment.

2o. Toute personne qui renvoie un journal est
tenue de payer tous les arrérages qu'elle iloit sur
l'abonnemoent ; autrement, l'éditeur peut conti.
huer à lui adresser jusqu'à ce qu'elle ait payé.
Dans ce cas, l'abonné est tenu de donner, en
,,îutre, le prix de l'abonnement jusqu'au mo-
ment du paiement, qu'il ait retiré ou non le
journal du bureau de poste.

:o. Tout abonne uiUt être poursuivi pour
S'oonennt dans le district où le journal se pu-

lie, lors même qu'il demeurerait à des cen-
t i ies de lieues de cet endroit.

4o. Les tribunaux ont décidé que le fait de
r.l user de retirer un journal du bureau de poste,
ou de changer de résidence et de laisser accumu-
ler les numéros à l'ancienne adresse, constitue
une présomptiou et une preuve prima acie d'in-
tAntion de fraude.

E NAL se trouve sur la liasse, dans le
UBfN L Bureau d'Annonnes utd MM.

GEO..ROWELL & CIE., (No. 10, RuE SPRlucE), où
les oontrats peuvent y être pas. , YO
sés pour ls annonnes i L. R UY K.

0Carte.Chromo, joli Bouton de Rose, on 25 Devises
Florales avec nom. 10 et@. -Oie. de Cartes NAS-

U Nas4 , N.Y.

(
t
anardtu,(sauvnaî,-si ;.ar noiph-.

do Unir parcoupl.
Pleuviers par douzaine.........
Bécasses aico(iuple.-..........
Pigeoinsdnmestiques aui i'
terdrix au ..o..e.
l'iurteeà a ' ziny.S..........

y iAN'OIl 15

Lard do .. . --....'.... .
Mouton do .............. .........
Agneau do .......................
Lard frais par 100 livres-................
BSuf par 100 livres....................
t'lièvres---.----...........................

DIVERM
Sucre d'érable à la livre...............
Sirop d érable au galon................
Miel à la livre...........................
<ut fiais à la douzaine...............
Haddock à la livre ......................
Saindoux parlivre......................
Peaux à la livre......................

1 25 a t 3
S50 à 2 PO

1 50 à t 70
i O à à o 9
0 75 à 0 91i
t> 35 à i) 41)
t 45 ( 'O0
1 50 1 6
0 00 à 0(00
0 70 à 0 75

O '25 à (i 30
0 20 à 22
O 13 à O 15

1 50 à 2 00
0 t 0 à 4 (4
1 00 à i 25
> 40 à 0 55
0 40 à 0 50
O 301 à " 4il

1 50 à 2 r0
Q 45 à 0 5
t 20 à 40
( 04 à 05

0 35 à i 40
0 5' à 0 u0
0 W; à 0 0

O 0 à o0 01 ) à 0
0 (51 'j

0 05 à010
0 11 à o12
0 ù7 à 0 10
) o08 à I 10

[7 50 à 8 i0l
5 50 à 7 0
0 00 à 0 00

0 08 à 0 10
0 80 à 1 0()
0712 à O 15
0 20 à 0 25
0 05 à O 10
0 il à 0 12
0 07 à 0 0o

Marché aux Bestlaux
denf, Ire qualité, par 100 lbs..e........$ $5 00 à 7 50
Bu-uf, 2ime qualité.-...................3 75 a 6 00
Vae's à lait......................... 15 00 à 25 00
VaOhesextra................... 125 00 à 40 00
V*4ux, Ire qualité.................... 4 00 à 5 00
Veaux, 2me quali.A............. . 2 00 à 3 00
Veaux. Imequalité.......à.......... 100 à 2 0 i

Foin, Ire qualité, par 100 boties....... 4 7 00 8 0(
Foin, e ne qualité.......................5)0 à 6 00
Palle, Ire qualiét................... 3 00 à 4 001

Ecole d'AgicuIture de L'Assomption
Enseignement GIATUI T' théorique et pratique.-

$6.00 par mois donnés aux élèves boursiers par le Con-
seil d'Agriculture.-COURS de 2 ans, comprenant Géo-
métrie, Arithmétiquîe, Orthographie, Agriculture, dans
toutes ses portées, Art Véiérinaire, Droit Rural, etc.-
PRATIQUE: 8 heures l'été, 4 heures l'hiver.--VA-
CANCIoS. en ianvier et février.

CONDITONS D'ADOMISSION: - Application par
écrit au Directeur de l'E'île. être gé d'au mins 15
ans, bien constitué, muni d'un certificat de morr.lité par
le curé ou le maire dle la paroisse de t'appliuant, savoir
lire, écrire et chiffrer.

Cette , école est la phus avantageuse 011. tous rapports
pour les jeunes gens qui se de'tinent à l'agriculture.

Jos. GAUDET, Ptre,
Directeur.

J. J. MARSAN, écr, M. C. A,
Prifesseur et gérant.

PROVERBES

" Acidité de l'estomac, mauvaise haleine, indiges-
tion et maux de tête facilement guéries par les Amers
de Houblon "

" Etuilez les livres qui traitent des A'ners de Hou-
blon, suivez les prescriptions, soyez sages, bien pur-
tant et heureux."

" 81 la vie vous est deventie à charge et que l'es-
poir ait fui loin de vous, faites usage des Amers de
Houblon."

" Les organes urinaires affectent tout l'organisme,
et le seul remède qu'on puisse v apporter consiste
dans l'usage oes Amers de Houblon, soyez-en cer-
tains."

" Les Amersdie Houblon n'épuisent ni ne détruisent,
ils rendent lasanté et idonnent une vie iuviielle."

" Fièvres, caltuis biliaires, lourdeurs et iannisss
disparaissent en faisant usage des Amers de Hou
blon)."

" Clous, boutons, rousseurs, rugosités de la peau,
éruptions, impuretés du sang sont guéries par les
Amers de Houblon."

" Le mauvais fon"tionnenent des organes urinair"s
(ause les plus diangpreuses maladies, eltles Amers de
Houblnn les guérisent toutes."

" Les Amers de Houblon sont pius efflaces que
tous les autres remèdes."

En vente chez tous les pharmaciens

LA POUDRE ALLEMANDE
SURNOMMEE

L
NE FAILLIT JAMAIS

Vh uT e

Vendue Chez tous les Epi-
ciex's rsy)eotahlesý

s! j

tFIMINC " E RB 4O & 01

GHANGEMENT D'I

A partir de Mercredi, le 23 JUIN
partiruit comme suit:

MIXTE. à

Départ de Hochelaga pour
Hull..................1.00 am

Arrivée à HuIL. .. ... 10.30 "
Départ de Htill pour Hoche-

r ag a .. .. - « H .... . ... 1.0
Arrivée à Hochelaga. ..... 10.30 "

t1

t1
P

Départ de Hochelaga pour il
Québfe........... ... 6.00 pu, i

Arrivée à Quében.......... 8. o
Départ 'le Québec pour

Hochelaga .......... 5.i "i
Arrivée à Hoeea...... 8.00 am
Départ de Ilochelaga plour

St. Jérôme.... ........ E..30 pal
Arrivée à St. Jérôme...... 7.15
Départ de St. Jérôme pour

Hochelaga..--....... --
Ârrive 6 Hochelaga... ....

(Trains locaux entre Hull et

Les trains quittent la (lare di Mile-l
olus tard.

j" Sur 'ous les Trains pour P..'
magnifique Ciars-Paiai et des Char
sur les Trains de Nuit.

Les Trains allant à et venant de Ott
avec les traius allant à r vuant de Q

les Trains du Dunanche partenti
Quîebec à 4 i'u.

Tous le trains font leur pircours
i ontréal.

tlUREAU ÉNÉRAL,13 Place-d'
BUREAU DES BILLET'l8, la P

Rue St. Jae' uts, Montréal.
Vis à-vis I Hòtel St. bouis, Québec

L A.

>Théières, Cafetières,
Casserolles, Plats et

Asssiettes faiencées. chez

LJ. A. SIV '%ESt,
52-1Rume (îaig.

AVIS7

The Scientific Canadian
ANDI

liA T ENT OFFiCEC IEUOLD.
ette 'ltÉCIEUSE REVUS MENSUELLE a été

beaucoup améliore durant l'année dernière et contient
maintenant les renseignenients leesP lus Récents et lesHEUE S Il plus Utiles relativement aux Sciences et aux diverses
branches îles Métiers Mécaniques, choisis avec le plus
grand soin Pour l'infuormation et l'instruction des On-
vriers du Canada. Une partie de ses colounes est

is insi consacrée à la lecture instructive, convenable pour les
t eunes membres de la famille, des deux sexe.

MALL. EXPUEss
TEXLLE 4UE

8.3 a 5.5 HORTICULTURE, HISTOIRE NATURELLE
2.40 pm 9.-15 pIm JEUX ET AMUSEMEN'S POPULAIRES,

8.20 am 5.05 pm OUVRAGES DE FANTAISIE ET A L'AI
2.30 pi 9.15 prp QUILLE POIR DAMES, ET COURTES El'
assager AMUSANTES HISTOIRES.
e Nuit.
0.00 pmi 03.00 pm6.30 am 9.25 TPm HE IENTIF N N
9.30 pm 10.10 am
K.30 am 4.40 pm

MTIELLU

6.45amn
9.00 " --

Aylmer.)

Endiî, Sept minutes

'sager il y a des
s.-Dortoirs élégante

awna fout renucntre
aêbec.
le Montrjal et de

d'après l'heure le

Arneg.
la'e dArnes, 2002

SfNÉCA L,

Surinte ndant-Géniéral.

A U CLERGE

LE PROTESTANTISME jugé et condamné parles
protestants. Avec le double compte-rendu d'une discus-
sion publique entre l'auteur et un ministre. Par M.
L'ABBÉ GUILLAUME, Curé de St. André-Avellin.

Approuvé et recommandé par Mgr.]l'Évéque d'Ottawa.
500 pages 8vo.-impression de luxe-broché .. -.--.- 1.00

même parla poste.............................$1.20

S'adresser à
LA CIE. DE LITHo. BURLAND,

5 et 7. Rue Bleurv, Montréal

BOTANIQUE

"Cours Élémentaire de BOTANIQUE et FLORE
DU CANADA," à l'usage des maisons d'éducation, par
L ABBÉ J. MOYEN, professeur de sciences naturelles
au collège de Montréal.

1 Volume in-8 de 334 pages orné de 46 planches. Prix
Cartonné, $1.20.-Par la poste, $1.30. $12.00 la don-
zaine--et frais de port.

Le Cours Élémentaire seul (62 pages et 31 planches)
Cartonné, 40.-44.00 la douzaine. Le même, broché
30.-$3.00 la douzaine.

S'adresser à
LA CIE. DE LITHO. BURLAND,

5 '""7. Rn'BleryM'n'ral.

Ms Es DENCAN SNIFFIN ign:r de":on'
trats pour annoncer dans L'OPINION PUBLIQUE,
à nos plus bas prix, a ses Bu.
reaux, an ASTOR HOUSE,MY- TIs

M. J. H. BATES, P'AK"O" (bâ-tisses du Time), est autorisé à signer tous contrat,
a4& po ln$6 a dm& GiWon Pbn*gn

Contieut 48 pages remplies des plus Belles Illus.
trations et environ 125 diagrameus de tous les
Brevets émis chaque mois en Canala; c'est une putblica
1on qui mérite Ilencouragement de tous les Ouvriers de
la Puissance, dont la devise devraittoujours être :

ENOOURAGEONS L'INDuSritIE NATIaNALE.

Prix: Seulement $2.O0 par année.
LA CIe. DE LITHO. BUlRLAND,

PROPRIETAIlE ET EDITEUR,

5 et 7. RUE BLEUKY,

NOUVEAU PROCÉDÉ.

PHUTO-ELEOTROTYPIE
1La Cie. Lithographie Burland,

Nos 5 et 7. RUE BLEURY,

l'honneur d'annoncer qulle sule a i' droit d'exploiter
Montréal le nouveau pro-éié pour faire les ELMCT'RO.
TYPIES avec des

DESSINS A L'ENCRE ET A LA PLUME

Uraylres sur bois, on Plotogiaplics,
convenables pour être impîrimées sur toutes espèces de
presses typograuhiques. Ce procédé évite tont le trayail
mnueiitl du gravetur, et permet aux Propriétaires de four-
nir aux Imprimeurs ou Editeurs des ELECTROTYPIES
de livres ou autres publications, le format agrandi on
rapetissé, à très-bou marché. On attire tout particulière-
nient l'attention des hommes d'affaires sur ce nouveau
procédé, qui comble une lacune dans l'imprimerie, et
'lon les uhonlats mont magnifiques et à bien bon marché.

ESSAYEZ-LE I

"L'INTENDANT BIGOT "
PAR JOSEPH MARMETTE

Brochure de 94 pages grand 8vo. Prix: 25 Ce«ting.
Une remise libérale est faite.aux Librairesetaux Agents.

8'adresser à

LA CI. DE LITHo. BURLANID,

5 et 7, Rue Beury, Montr6al.

L'OPINION PUBLIQUE est imprimée aux Nos. 5 et 7, rue
Bleury, Montréal, Canada, par la OMPAGIi DU

iROOaRApR auaÂLAn (LIMt..
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FER BRAVAIS
Uoîpté dans tous les Hîpitaux. (FER DIALYSÉ BRAVAIS) Recommande par tous les Médecins.

Contre ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ. ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES, etc.
I.e Fer Bravais fer liquide en yîout'os concentrées) est le seul exempt de tout

fc i1l n'a ni o teur, ni saveur et ne proluit ni cons.tipation. ni diarrhee, ni ecliauffe-
t ni tatigue dle estomac; de plus c'est lé?seul q u»e niirisse'jamais les dents.

C'est le plus économique des ferrugineux, puisqu'un flacon dure un mois.
p'j1 JeGénéral à Paris,3,r.Lafayette (pres uopera) et loutes Pharmacies.

Bien se méfier des imitations dangereuses et exiger la marque de fabrique ci-contre.
Envoi gratis sur demande aiffranchie d'une ntéressante brochure sur ' Inemie et soi traitement.

A Montréal: MM LAVIOLETTE & NELSON.
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